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EN COMMANDITE DE PROPRIÉTAIRES.

TRIBUNE DU PEUPLE

Liberté de penser.

DIMIES.

M.le Directeur,

Avant d’entrer en matière, je- dois rectifier
‘quelques erreurs typographiques qui se sout
“glissées duns mes précédentes correspondances.
Eutrautres graves erreurs que je vous avais
prié de corriger, sout celles-ci: ‘ Le clergé re-
“ goit cent fois plus que chaque personne du
“<¢ peuple, sans aucun trouble, outre un Juste sa-
“ laire pour son ministère, swrs parler du ca-

°<é suel ;” lisez, sous forme de casuel, quant à la
“fin de cette sentence, et le sens sera parfait.
Au lieu de 255 curés, lisez, “ 250 curés.” Le
‘lecteurintelligent aura pu remédier aux autres
“erreurs typographiques.

En coutinuaut la discussion de importante
question de abolition de lu dime en Canada,je
“dois d’abord protester contre les intentions de
Malveillance que me prêtent mes adversaires,
fes défenseurs de la dime, et surtout les rédac-
Xeurs des Mélanges Réligieux qui devraient tou-
Fours, comme prêtres, mettre de la modération et
‘de la charité dans leurs écrits. Je doit assurer
les défenseurs de la dime ainsi que le damné de
la Minerve que je ne veux pas en Canada non
plus qu'ailleurs un clergé réduit à la mendicité.
Non, telle n’est pas ma thèse. Mais je ne veux
pas non plus que le peuple soit écrasé et courbé
sous le poids de l’asservissement pour soutenir
l’état trop souvent pompeux de notre clergé.
Ce n’est pas pour lancer de brulantes déclama-
tions contre le clergé, commedisent les Mé/an-
-ges ; ce n'est pas pour saper soninfluence et pour
y substituer la miennez;ce n’est pas par esprit de
haiie, de rancune, pourassouvir ma vengeance
et autres suppositions plus ou moins calomni-
euscs que me prêtent les Mélanges; non ce
west pas pour ces motifs que j'ai entrepris d’é-
crire contre l’imposition du système actuel des
dîmes, afin den provoquer l’abolition. Non;
J'ai an but plus noble et plus patrivtique ; c’est
de fournir ma quote-part de travail dans l’inté-
rêt de mes compatriotes ; c’est de travailler de
toute la force de monintelligence à faire dispa-
Taître de mon pays cet abus qui, ainsi que la
Tenure scigneuriale, fait de mes compatriotes
Un peuple de mercenaires. Et si je puis con-
tribuer en quelque chose à délivrer le Canada
de cette immense injustice, je croirai avoir rem-
pli mes devoirs de citoyen, et je me consolerai
facilement des injures que les prêtres des Mé-
‘langes Religieux m'ont vomies. Mais de ce
que je désire Pabolition de la dime actnelle,
‘s'ensuit-il que je veuille réduire le clergé à l’in-
digence et a la mendicité, comme on mele fait
‘dire? Non ; je ne veux pas plus de mendicité
que de pompe et d’upulence dans le clergé.

Je lui veux tout simplement une honnête et
‘modeste aisance, sans faste et saus luxe ; ce-
‘qui ne convient pas auclergé qui doit être paz-
rre et humble de cœur. Et ce que j'entends
‘par un clergé pauvre et humble de cœur est celui
qui suit autant que possible les maximes de J.
C. et des apôtres, vivant du salaire de son mi-
nistère. Unclergé pauvre et humble de cœur,
n’est pas celti qui veut accaparer une grande
partie des biens-du monde, commele clergé du
royaume des deux Siciles, et qui fuit toujours,
comme ‘en Canada, sonner avec orgueil la
trompette de ‘sa charité, de ses services et de
ses vertussans pareilles.

Pour moi tette ostentation fièvreuse de servi-
ceset de vertus dort les Mélanges remplissent
leurs colonnes, estl’airain sonnaut de l’apôtre, œs
sonans. Par lhumilité de cœur je n'entends
pas le déluge de louanges outrées et souventri-
dicules et absurdes que les prêtres des Mélanges
prodiguent exclusivementa leur corps, qui sont
toujours à mentionner les “ milliers d’infortunés
<“ assistés par les aumônesduclergé

;

l’influence
“ publique sociale, nationale qu’il a exercée sur
‘* ses compatriotes par les bicus temporels que
"le peuple lui a mis en main, les établissements
“dont il a hérissé ndtre soi, les services qu’il a
“ rendusà ses compatriotesen lesaidant comme
“il Pa fait, à lutter contre les circonstances ora-
 geuses qui les menagaient comme catholignes
et comme canadiens.” Tout cela me parait de
l'outrecuidance intelérable. La conduite du
clergé duns les circonstences orageuses des cana-
diens ne leur a jamais été favorable ; l’histoire
est là pourle prouver et surtout 37 et 38. Le
clergé qui, sans aucuntrouble, à part de son ca-
suel, de son logement, du revenu d’un jardin
Spacieux, et, presque toujours, d’une terre qui
ferait vivre honnêtement une famille entière,
veut accaparer comme son patrimoine la 26ème
partie de tous les grains récoltés chaque année
‘dans un pays catholique, n’est certainement pas
celui qui suit les préceptes de Jésus-Christ et
l’exemple des apôtres; mais il sera pauvre et
humble de cœur, ce clergé là qui suivra les con-
seils de St.-Paul à St.-Timothé:

Nihil intotimus it hune mundum ; haud du-
binm quod nec auferre quid possumus; habentes
alimenta et quibus tegamur, his contenti suns.

Radix omnium malorum est cupiditas, St.-
Paul à Tim :

ch. 6.
« Nous n’apportons rien dans ce monde; il est

certain que pous-n’en pouvons rien emporter.
Si nous avons les aliments et le vêtement,
nous sommes contents. La couvoitise est la
‘seurce de tous les maux.” Et feu l’évêque Lar-
‘tique a dit que “ telle-doit être la divise d’un
prêtre.” Jamais-dit-il, l'amourdes biens de
*“ ce monde, particulièrement dans les ecclési-

asliques qui ont dit au pied des saints antelss
Dominus pars hæroditatis meæ, n’a produit de

« grandes choses. Les cures ne sont pas faites
* pour Pavantage temporel des curés, mais les

“
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“curés pour Pavantage spirituel des cures.”
(Voir le mémoire sur Pamovibilité des curés.)
C'était ainsi que pensait le prédécesseur du
chef actuel des Mélanges Religieux, Mais la
doctrine a changé sans doute avec le progrès en
Canuda des idées rétrogradeset /égitimistes, que
le clergé veut implanterici à tout prix. Au-
jourd'hui en vertu de la doctrine que soutient
le journal de l'évêché de Montréal, savoir : que
‘€ quel que soit le mode de rétribuer le clergé,
# ce corps doit être maintenu sur nu pied hono-
“ rable ; qu’il est utile et même nécessaire qu’il
‘* ne soit pas pauvre,”les prêtres du journal en
question oublient ou plutot mettent de côté les
textes de la sainte écriture que je viens de citer,
et préférent apporter en appui de leur mauvai-
se causeles textes des auteurs payens qu’il subs-
tittent aux auteurs sacrés. C’est Platon, c’est
Virgile, qui sont maintenant leur oracle. “ La
pauvreté, dit Platon, produit la bassesse et un
penchant secret à faire le mal.” Mulestadafa-
mes, dit Virgile. Vraiment il faut être réduit,
pour justifier la richesse duclergé par les paro-
les des payens quund on a contre soi la sainte
écriture. Car St.-Paul ne dit-il pas ? Nam qui
volunt divites fiers incidunt in tentationém etin
laqueumdiaboti, et desideria multa inutilia et no-
civa. Tu autem, o homo Dei, hac fuge.  St.-
Paul à Timothé. Ceux qui veulent devenir
riches tombentdans la tentation et dans le pié-
ge du démon et dans beaucoup de convoitises
inutiles et nuisibles. Pour vous & homme de
Dieu, fuyez ces choses la. La pauvreté dont
parle Platon, qui produit lx bussesse ne peut-
être que l’affreuse indigence et le dénument
Joint à un manque complet de bons principes et
d’éducation ; et cette hassesse, n’cst que la con-
séquence nécessuire de l’asservissement de la
pensée, le fruit de la paresse de l’extrême misé-
re d’une part, et de l’extrême opulence de l’au-
tre,et de l’exploitation de l'hommepar l’homtue.
C’est ce qu’on voit dans le Royanme de Naples
et de Sicile. Et c’est ce qu’on commence à voir
dans nos campagnes, grâce au système d’asser-
vissement et d’appauvrissement qu’on y pour-
Suit sans relâche. Il est absurde de conclure
que l’abolition de la dîme actuelle aura pour
conséquence nécessaire la pauvreté viciense de
Platon.

J'ai mentionné dans ma dernière corresnon-
dance que lors de l’établissement de la dime
en Canada, la portion congrue pour chaque cu-
ré avait é1¢ fixée a 500 francs par les ordonnan-
ces, a part du revenn dn easuel. J'avoue que
cette somme aujourd’hui serait bien minime en
comparaison de ce que reçoivent à présent les
eurés. Cependant je ne vois pas qu’un prêtre
ait à faire plus de dépense aujourd’hui qu’alors.
Et je ne sache pas que les curés fussent alors à
la mendicité. Ils vivaient aussi bien et peut-
être mieux que la généralité des habitants des
campagnes de nos jours, qui, certes, n’ont pas
tous 500 francs nets à dépenser pour vivre et
èlever leurs familles. La loi des dimes avait
établi que ce montant, avec le casuel, était suf-
fisant pour chaque curé pour lui procurer son
entretien et sa subsistence et pour lui procurer
un serviteur.
Les Mélanges me font noise à propos de ces

500 francs de portion congrue que j'ai rappelée.
Lis infèrent de là que je veux réduire le clergé
à la mendicité. Ils trouvent quecela est insuf£-
fisant et tout à fait mesquin. Remarquons bien
que je n’ai jamais dit que cette somme de 500
francs devrait être établie aujourd’hui comme
suffisante; j'ai seulement mentionné le fait pour
le faire contraster avee les revenus des curés
d'aujourd'hui qui paraissent n’en être pas mê-
me satisfaits. Laut il est vrai que la cupidité
est insatiable.

Les prêtres de l’évêché trouvent done que
500 francs assurés, outre le casuel qui, pour la
plupart des paroisses, ne peut être moins de 600
franes sans compter le revenu d’un jardin spa-
cieux et d’une terre qui doit donner au moins
un revenu de 600 antres francs, faisant en tout
un revenu de 1700 francs, serait un salaire in-
suffisant et mesquin pour,ceux à qui il été dit:
“ N’ayez ni or ni argent, mais soyez coutents
de la subsistance et de l’entretien.®

Puis les prêtres de l’évêché déclarent que le
clergé autait bien moins d’influence. Mépri-
sé, disent-ils, “« de nos frères séparés, qui, eux,
“ retribuent en gentils hommes,leurs ministres;
 dédaigné par tes classes riches qui ne sont
“ pas coustamment assez mystiques pour juger
“ autrement que parles sens ; dénué des moyens
“ de s’instruire,en un mot ravulé et. devenu une
“ nullité sociaïe, le clergé irait cacher son
abaissementdans la sucristie ! ! Quel amas
d’inepties et d’absurdités! Allons! c’est à
n’y plus tenir. Toute controverse est inutile
quand on est forcé d’avouer que le cler-
gé catholique doit imiter le clergé protestant.
Quoi ! Vous seriez méprisés de vos frères sépa-
rès, parce que vous n’auriez pas les énormes
salaires du hautclergé anglican, des lords spiri-
tuels de l’église d’Angleterre, qui ont, quelques
uns d’eux, jusqu’à 40, 50, 60 mille louis sterling
de revenus? Voudriez-vous avoir autant en
Canada ! Vous parlez de mépris. Est-ce donc
la somme de revenus qui fuit le mérite, ou bien
l’accomplissement rigide des devoirs d’un hom-
me de Dieu? Seriez vous moins estimés, si
vous étiez pauvres, que si vous regorgiez de ri-
chesse, d’opulence, comme le haut clergé angli-
can dont les devoirs sont remplis par le bas
clergé ?

N’avez-vous jamais lu les infamieset les tur-
pitudes du haut clergé anglican? Mais puis-
que vous parlez du clergé-protostant, pourquoi
vous taisez vous sur les minces salaires dt Las
clergé qui fait toute lb bosogne et qui jouit du
respect et de l’estime de son troupeau? Et
puis au Litäts-Unis où tout le monde est si bien
retribué, duns PEtat de New-York par exemple,
les wviuistres duculte regoivent en moyenne
an salaire de 500 piastres qui leur sout payés.
volentairement jar la congrégation qu’ils des-  

  

servent ; et ces ministres ont à se pourvoir de
logement avec cette somme. C’est beuticonp
moins qu'ici. Mais, dites-vous, déduigné parles
classes riches, ravalé et devenu tne nullité so-
ciale, le clergé irait cucher son aLaissement

| dans la sacristie !
J'avais eru jusqu’ici que la place du clergé

était l’autel et la sacristte. Mais il parait que
je me suis trompé. Depuis qu’on a des palais,
des maisons de plaisance, des cerrosses et mille
autre choses mondaines, il faut abandonner
l’autet et la sacristie pour n’être pas nne zu/lité
sociale, et pour n’être pas dédaigué des classes
riches qui ne jugent que par les sens ! C’est saus
doute pour cela que vous voulez enrichir le cler-
gé. Allons, messieurs des Mélanges, si vous
continuez dans votre nouvelle doctrine en op-
position aux préceptes de Jésus-Christ et des
upôtres, le peuple du Canada lira probablément
quelque jour dans le journal de l’évéché de
Montréal, que les doctrines de l’évangile sont
des textes vieillis et usés et bons seulement pour
les simples qui pensent encore à l’âge d'or de
l’église. Et n’a-t-on pas déjà défendu au peuple
de lire la parole de Dieu dans la Bible, livre
que vous conseillez au peuple de faire bruler
Mais passons à un autre sujet. Les Mélanges
et le Dumné de la Minerve ne peuvent pas di-
gérer mes calculs sur la dime, Iis sont vexés
de voir que j'ai démontré de la manière la plus
évidente que les curés desservants du Canada
ont dû recevoir chacun en 1844, (en supposant
que la dime eit été également divisée entr’eux)
cent fois plus de grains que chaque homme du
peuple, sans travail, sans trouble, et a part d’un
respectable salaire payé pour leur ministère
sous forme de casuel, sans parler d’un magnifi-
que logement, de bonnes dépendances, d’un
vaste terrain employé en jardin et en prairie et
aussi de l’usage d'une terre et quelquefois de
deux, pour l’avantage de chaque curé. J’avais
éte bien modéré dans mes caleuls en ne don-
vant que cent fois plus de grains aux curés
qwa chaque personne du peuple. Mais si Jon
ajoute le revenu du casuel qui est, en moyenne,
de cent piastres par parvisse au moins, la valeur
du logement, des dépendances,du jardin, de la
terre ou des terres à l’usage du curé, estimant
le logement dans le presbytère à 50 piastres, le
profit du jardin et de la terre à 100 piastres, on
aura, avec le casuel de 100 piastres, un revenu
de 250 piastres en sus de la dime. I! faut Lien
remarquer que la dîme a été estimée dans mes
caleuis d’après le recensement de 1344 qu’on
sait être très défectueux en moins, tant sous le
rapport de la population que des revenus agri-
coles du Bas-Canada. Or si chaque personne du
peuple, en bien travaillant, n’a eu que 16 mi-
nots de grains pour sa part et que chaque curé
en ait dû recevoir en dîme 1600 minots, faisant
cent fois plus que chaque personné du peuple,
et ajoutant le revenu de la terre à l’usage du
cure, savoir, 100 piastres,il est clair que le curé
doit avoir un surcroit de revenus très considé-
rables.
Les Mélanges ne pouvant refuter mes caleuls

basés sur des fits, n’ont pas d'autre alternati-
ve, que de dire que les curés n’ont pas TCçu Cn
dime 1600 minots de grains. Ils se contentent
de nier et dire béatement: +¢ Croyez-vous.”
La foi va bien en religion, mais elle ue va pas
du tont en politique, et encore moins en mathé-
matiques, Ces charitables messieurs insinuent
que les habitants ne paient pas tous lonnête-
ment leur dîme. Et puis, ils disent que le curé
leur en fait souvent remise. ’l'outes ces déné-
gations vagues ne détruisent pas l’exactitude de
mescaleuls. Quant au reproche de malhonnê-
teté lancé indirectement contre les payeurs de
dime, c’est à eux à en fuire justice, et quant à la
remise de la dime que le curé pourrait faire à
certains individus, cela ne détruit pas l’obliga-
tion pour les autres de Ja payer. Ce serait tout
au plus un acte de faveur cxercé par le curé
envers quelques uns de ses favoris. Mais la loi
est obligatoire pour tous ceux qui ne voudraient
pas aller s’humilier devant leur curé pour lui
demander servilement la remise de leur dîme.
Quand j'ai dit que les 250 curés ont dû rece-

voir à eux seuls la Qbème partie, moins un 12
ème des grains, à cause de la population agri-
cole protestante qui ne paie pas dime, J'ai été
extrêmement libéral. Car la population agrico-
le protestante du Bas-Canada est tout au plug
de 50,000 âmes. Or 50,000 par rapport à 700,000
est la 14éme partie. J'aurais donc dû déduire
un 14ème aulieu d’un 12ème de la population
agricole protestante qui ne paie pas la dîme.
Car il ne faut pas non plus compter au nombre
de fa population agricole la population des
villes. Avec des gens malhonnètes,il faut tout
dire, autrement ou voit ses écrit ct sa pensée
dénaturés ou falsifiés. J'aurais done dû dire
que, 408,776 minots de grains aulieu de 403,535
minots ont dû être payés en dime en 1844 à 250
cutés ; ce qui aurait fait à chacun d’eux,si le
partage eut été fait également, 1635 minots, au
lieu de 1614, faisant 21 minots de plus à chacun
ou un surcroit total de 4250 miuots ajoutés à
411,641, lesquels 4250 mivots a 2s. 6d. donne-
raient encore la somme assez ronde de 2 125pias-
tres ; et avec cette somme on pourrait éleveret
soutenir puusieurs écoles supérieures ou acudé-
Mmies dans nos campagnes où l’un donnerait
une éducation pratique et soignée.
Mais pour voir l’énorme disproportion des re-

venus des curés avec ceux des habitants, citons
quelques exemples. Supposons 300 propriétaires
uniquement cultivateurs dans une paroisse, fu
sant vivre chacun des familles composées de 7
personnes, ce qui ferait une population de 2100
âmes dans ln paroisse. Ces 300 chefs de fa-
mille n’auraïent que les revenus de leurs terres
pour vivre et élever leurs enfants. Eh bien !
avec le système actucl de la dire, si chaque
chef de fatuille devait avoir autant que le curé
reçoit en die, les 300 terres qui fout vivre
2100 habitats ne feraient vivre gu’environ
onze cheds de famille et cula saus y comprendre

les 250 piastres que le curé doit recevoir en
sus de ses dimes, comme on l'a vu plus haut.
Et si trois cents babitants avec de nombreuses
familles, peuvent vivre sans autres revenus que
leurs terres, il est bien évident que chacune de
ses terres pourrait fuire vivre houvrablement un
seul homme qui n’a ni femme ni enfant, et qui
a de plus un revenu de 250 piastres provenant
de son casuel et de l’usage d’une autre terre.
Une paroisse de 300 terres pourrait done faire

vivre honnétement tipis cents curés! I:si
chaque habitant avee une nombreuse famille
devait recevoir en grains autant . que cha-
que curé, une paroisse de 300 propriétaires
de terre ne devrait douc avoir que onze
chefs de famille. Or si une paroisse de 300ter-
res pouvait faire vivre trois cents curés, 250 pa-
roisses de 200 terres feraient vivre 40,000 curés !
Faisons d’autres calculs. Prenons au hazard la
paroisse de St.-Thomas dans le comté de l’Islet
où d’apres Je recensement de 1844, la popula-
tion était de 3721 âmes exclusivement catholi-
ques. La récolte totale de grains pourJa même
année a été d’après ce recensement de 54,677
minots et la 26ème partie, c’est-à-dire, la part
du curé, a dû être de 2103 minots et celle de
chaque personne de lu paroisse, d’environ 14
minots. Le curé de St-Thomus en 1844 a
done du recevoir en dîme, sans travail, à part
de son casuel, 150 fois plus que chaque
personne de cette paroisse.
Voyons encore d’autres faits. Trenous on-

core au hazard la paroissse tonte catholique de
PIslet où la population est de 3088 âmes. La
récolte totale des grains dans cette paroisse a
êté en 1844 de 49,902 mivots, la 26e partie, part
du curé a du être de 1,5343 minots et celle de
chaque personne du peuple de 16 minots. Le
curé a done reçu 96 fois plus que le peu-
ple.

Cesfaits sont nssez patents pour faire ouvrir les
yeux au peuple ? Maintenant calculons la valenr
de 408,776 minots de gains qu’a du recevoir le
clergé en 1844,vne des annéesles plusdéfavorables
et les plus malheureuses, con me je lai déja dit,
puisque la récolte de blé était d'environ deux mil-
lions et deude minots de moins qu’en 1831,époque
des bonnes années. Enestmant a un écu chaque
minotde grain, l’un portantl’autre, on ne me taxera
certainement pas d’exagération. S’il y a erreur, elle
sera, certes, bien favorable au clergé. Eh bien!
408,776 minots de grains à 2,6 donneraient done
une sommeronde de 203,388 piasties prises surles
sueurs du peup'e en 184.4; et divisant cette som-
me par 250, nombre dé curés desservants alors,
on aura pour la part de chaque curé SIL piastres
pour la dime seulement, à part du logement, du
profit d’un jardin et d’une teire,, et surtout a part
du casuel. Or cette somme provenant des dîmes
de 1844 représenterait un capital de 3,389,800
piastres. Mais on n’a calculé jusqu'ici que sur
les données durecensement de 1844 qui pécheut
toujours par omissions, quant à ce qui regarde le
Bas-Canada. Si on fuisait le calcul du revenu du
clergé en dimes pour les annécs abondantes, par
exemple, pour cette présente année et année
dernière oùla récolte à du nécessairement être
de plusieurs millions de minots de plus qu’en
1844, on trouverait que les revenus du clergé sent
énormes. Aussi n’est il pas étonnant de voir plu-
sieurs curés realiser en argent £1,000 à £1,500
par année en dimes, sans le casucl. Et cepen-
dant les paroisses qui paient en dîmede £1,000 à
£1,500 par année au curé, sont la plupart privées
même d'écoles primaires passables pour l’edu-
cation des enfants, et n’ont pas même une misé-
rable et chétive bibliothèque pour l'avantage du
peuple qui paie. Oh! non! Il n’y a pas trop
d'argent pour pourvoir aux œuvres de bienfuisan-
ce. Et quelle est done l’œuvre de bienfaisance
de la plus indispensable nécessité, si ce n’est de
pourvoir à l’éducation et à Pinstiuction du peuple ?
Et cependant, M. le curé roule carosse, donne
des festins et s'amuse non pas avec les habitants
de sa paroisse, mais avec des étrangers, souvent
même, protestants qu’il préfère quelquefois à ses
compatriotes catholiques ; puis on bâtit des palais.
des maisons pourla retraite des curés’ grand il ne
petrvent ou qu’ils ne veulent plus servir. Car quand
on est riche et indépendant on se retire chez soi et
on laissz le service sacerdotal aux pauvres qui,
eux, sont sans doute forcés de cacher leur abais-
sement dans la sacristie. Et c’est le peuple agri-
cole à qui on arrache près d’un demi million de
piastres par année cn dimes, qui est continuelle-
ment et lourdement tax¢é pour les constructions et
répurations d’¢glises et de presbytères, pour payer
les rens et rentes, lods et ventes, el corvées ; les
constructions et réparations de ponts, es entretiens
de chemins. les charges onéreuses de jurés et de
connétables sous peine de gresses amendes, la
constriction, les réparations et la taxe des Écoles
et dex municipalités. C’estencore le peuple qui paie
les £500,000 de taxes, formant les revenus de
celle province, et cependant c’est encore le peuple
agricole qui ne peut sortir de sa demeure sans
payer les frais de passage de barrières, de
ponts. ete.

Outre le revenu en dime de près d’un demi
million de piastres, il faut ajouter le revenu du ca-
suel et des profits de la terre à l'usage du curé,
qui se monte encore à la somn e de 250 piastres
par paroisse, en moyenue, faisant un total de
72,500 piastres de plus par année. Cette der-
nière somme à 6 pour cent renrésente encore un
capital de 1,208,333 piastres ; ce qui ajouté à
3,389,500 piastres, fait un capital de 4,598,133
piastres pourle soutien de 250 curés des paroisses
de campagne, à part des villes. Mais ce n’est pas
tout. Les évêques catholiques du pays reçaivent
des sommes considérables pourles dispenses qu’ils
accordent cominnellement à nombre d'individus,
qui ne veulent pas se soumettre à la cérémonie
des publications de mariages, par exemple, et au-
tres règlements de l’église dont on obtient facile-
ment la dispense avec de l’argent,
H serait juste aussi d’ajouter à la dotation du  clergé canadien, les immenves revenus des setsnen -

ries de Montréal, du Lac des deux Montagnes æt
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de St.-Sulpice pour le seminaire de Montréal, etles seigneuries de PIsle Jésus et de la Côte de
Beaupré pour le séminaire de Quebec, lesquelles
seigneuries donnent€inrevenustilisant au moins
pour soutenir et subventionner tout le clergé ca-
tholigue du Bas-Canada. :

Il est done demontré a Pévidence quele clergé
reçoit un revenu énorme,eu égard à la pauvreté du
pays, Il faut bien que le revenu soit immense
puisque les Mélunges Religieux sont forcés de lereconnaître. Mais, disent-ils, gj”
‘* donne beaucoup à ses prêtres,il re
“ blier qu’il en regoit Péquivalent. Les cana-
** diens devront à l’espèce de. caisse d’epargnes
“ dontils ont confié le soin à leur clergé, plusieurs
ss des plus cfficaces moyeus de lutter intelligence
““ de progrès et de civilisation avec los races die
‘* verses de l’Amérique.”

le peuple
it pas ou-

é L'episcopat de Montréal n’a pas de fondation ;
‘* nos colléges n’ont pas de fondations. L‘éduca-
“ tion ecclésiastique n’est pas dorée.”

Quant à l’équivalent que le peuple reçoit de
la dîme, c'est à lui à en juger. C’est aux parois-
ses à voir tombien d'écoles et de bibliothêques
pub'iques ont été établies et soutenues par les curés
dns les paroisses qui ont donné à leurs curés cha-
que année de £1000 à £1500 de dimes depuis 20,
30, 40 ou 50 ans. Et ces parvisses sont nombre.
ses. Pour ce qui est de la caisse d’épargne grossie
des sueurs des cultivateur, j'ai déjà cité Corme-
nin a ce sujet. Ce n’est pas ce qu’on ôte au peuple
qui Penrichit, c’est ce qu’on lui laisse.

T es arrogantes et ridicules louanges que vous
prodiguez à votre corps et que vous nous faites
toujours sonner bien haut 1elativement à létablis-
sement de quelques maisons d’éducation, tombent
à plat et font pitié. Nous sommes disposés à re-
connaitre le ban usage de la dîme et le zèle ardent
de certains prêtres qui ont fondé eu contribué à
fouder les colièges de St-Hyacinthe, de:Ste. The-
rèse, de Chambly, Ste.-Aune et Nicolet. Mais
c’est le très petit nombre qui en a agi ainsi. Ceux
là en auront la reconnaissance du pays. Mais ne
pouvail-onpas faire plus avec les immenses re-
venu, du clergé ? D'ailleurs que sont pour l’éduea-
tion de la jeunesse ces quelquescolléges où il faut
mille cérémonies pour entrer et où vous n’avez
d’autre but qu’une édecation clericule ? Puis
Vous nous reprochez sans cesse de n’avoir pas fon-
dé d’établissementd?éducation. Etes-vous de bonnefoi? Mais qui vous a donné les moyens de fonder
ces trois ou quatre colléges que vous nous vantez
lant { Ces Moyens sont Ils venus du ciel ou des
sueurs des payeurs de dîmes ? Et puis les colléges
de Ste -Anne, de l’Assomption et de Chambly,
n’ont-ils pas été élevés principalementjar les con-
tributions et le travail des habitants de ces localités
respectives? Le collège Joliette poite le num de
son unique fondateur.

Ensuite vous nous sommez de reconnaître -ce
que fait gratuitement le clergé livre a Penseigne-
ment sans rémunération. Je reconnais et main.
tiens que l’éducation de nos collèges est un mo-
nepole que vous voulez exercer seuls, témoin le
coliège de l’Assomption dont vous vous êtes em-
parés, quadil y avait des laïcs capables et in-
struits qui desiraient enseigner non seulement daus
celte maisen mais dans d’autres aussi. Quant
à l’enseignement gratuit.je reponds que lescollères
ont maintenus non seulement parla puie des éjè-
ves, Mais encore pur les subventions du gouverne-
nent; et des centaines de laïcs scraient bien nisus
“le remplacer les 60 prêtres qui donnent l’éducation
dans les collèges, si vous leur permettiez de le faire
aux mêmes conditions que ces messieurs qui
convoitent ‘ant cette place, qu’ils se font agréger à
vie à ces établissements. Carilssent bien sûrs
que rien ne leur manquera. D'ailleurs la pre ave
qu’ils sont si bien, «’est qu’on a vu quelques ‘uns
de ces messieurs obtenir la permi-sion de voyager
en Europe aux frais de ces établissemens soutenus
parla paie des é'èves et des subventions du ‘gou-
‘vernement. Ces:ez (ouc vos vaines louangessur
votre devouement, car il est bien CONNU.QUE VOUS
voulez accaparer, vous seuls, léducation de ka
Jeunesse el que vous prenez tous les moyens: d’in-
terdiie aux laïce la carrière de l’enseignement.
Puis vous parlez de lutte d'intelligence, de ynv-
gréset de civilisation avecles races qui nous en-
vironnent. Mais vous ne comparerez pas a
mince et étroite éducation de nos collèges à celle
de la plus modeste academie américaine. “Quant
au reproche vous nous faites de avoir pas fonde
d’établissemens d’édueation, en admetiant le fait,
auriez vousjdroit de nous le reprocher, quand vous
nous avez arraché tout moyen non sculement de
fonder des maisons d’éducation mais même de
faire instruire la jeunesse ? Car la dîme m'ôte-t.
elle pas aux habitants les moyeus de fonder <es
maisons ?

Mais puisque vous en êtes ‘sur ce chapitre, re-
prenons les choses d’un peu plus haut. “Vous sa-
vez que notre gouvernement n’a jamais été bien
zélé pour ’éducation du peuple. Or vous avez tou-
jours été le defenseur et Pappui de ce. gouverne-
ment qui a ruiné ce pauvre pays et qui vous a pro-
tégês à son tour,

Si le pays n’est pas héri-sé de maisons dédu-
cation comme aux Etats-Unis, à qui la faute ?

L'histoire impartiale répondra, c’est à vous. Si
le pays est encore colonie, © a. d. dans un état
de misère, de pauvreté, de monopole, d’exploite-
tion, d’usservissement, c’est votre faute. lorsqu’en
1774 te pays pouvait devenirlibre en aceeptant le
présent de la liberté que nous apportaient les ané-
ricains, et que par vos mandements Palors et vos
sermons plus on moins fanaliques et intéressés,
comme en 1837, vous engagcites les canad ens
non seulement à refuser cette offre généreuse de li-
berté et de fraternité, mais encore à prendre lesarmes pour aider à nos nouveaux maitres à nous
forger de lourdes et cruelies chaines qu’on mepourra briser qu'avec l'annexion.

Si le cannda est encorercolonie, Colt votre pusvrage ; si les canadiens sont lguprants, Cest encorevotre envrage. Si fe enntds, qui adont de moyergde devenir riche CLPdre, est duns un Bi Wigs.
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rable état de pauvreté, c’est encore votre ou-

ras,

Car vous vous êtes toujours montrés Pappri et

le défenseur le plus zélé du régime qui nous a
faits ce que nous sommes. Et encore aujourd hui
par votre presse soldée vo patie parles produits
der dimes, vous faites une opposition cutrée ?

l'annexion aux Etats-Unis, notre seule ancre du
salut.

Si votre fanatisme n’eût pas prévalu en 1774 et
5, nous aurions élè unis à la belle république
américaine et nous serions aujourd'hui aussi heu-
feux ct aussi avancés en éducation que nos voi-
«mis, et de plus nous serions plus rihes qu’eux,
parceque la nature nous à donné plus d'avantages
-et plus de movens de richesse. Et quant à l’édu-
ration gratuite que vous nous vantez, en admettant

envore le fait. comptez vous done pour rien les
millions de minots de grains et de piastres que le
peuple vous a payés en dîmes depuis 1774, lors-
que votre casuel elle revenu de la terre de chaque
paroisse aurait presque dû vous suffire ?

Pensez-vous qu’avec l’énorme somme de près
d'un demi million de piastres que vous recevez en
dime chaque année, à part (les immenses dotations
des seminaires de Montréal et de Québec, on ne
ponrrait pas hérisser le pays de lycées et de ma-
guifiques acadèmies comme aux Etats-Unie, où
l’on donnerait une éducation bien plus soignée, plus

progressive, plus nationale et Plus convenable aux
heroins-du pays, ue l'éducation uniquement cle-
rivale de vos six ou sept collèges? Ceasez donc
de grâce, ces pitoyables furfanteries de louanges à
votre adresse.

Si vous avez fait bien, laissez donc à Phistoire
le suin de le reconnaitre. Souvenez-vous donc du
vienx proverbe: “ être vanté de voi et de son curé,
ve n’est pas grand’ chose.”

Quanta la dotation de Péglise catholique du ca-
nada, de l’episcopat de Montréal et de l’éduca-
tion clérirale, les immenses revenus des seigneu-
ries à la disposition du clergé, les vastes proprié -
X6s de l'evêrhé et les énormes revenuk que reçoit
le clergé de toutes parts, repondent assez à cette
assertion. ‘

D'ailleurs, quand nême il n’y aurait pas de pa-
reilles fondaiions, il serait très peu conforme à la
doctrine évangélique den fonder et de faire dépen-
dre l’existence de l’égli-e des biens 1errestes.
C’est une doctrine bien contraire à celui qui a dit:
Mon royaume n’est pas de ce monde.

Maintenant, c’est au peuple à ouvrir les yeux et
à juger. C’est au penple qu’on veut endormir sar
les nombreux abus qui paralysent son industrie, à
8 reveil'er et à se pronancer pour ou Contre Paboli-
tion du système actuel des dîmes. Il n’y a pas de
temps à perdre si l’on veut à l'a prochaine session
du parlement, parvenir à la réforme de la loi à cet
égard.

Que les différentes paroisses convoquent des
assemblées pour adopter des résolutions sur cette
importante question, et pour présenter à la législa-
ture à sa prochaine session des requêtes de toutes
les parties du pay- à Peffet d’abroger les lois civi- |
les de ce pays qui donnent aux curés la 26ème
partie des céréales. Il est temps, grandement
temps d'agir. car les millions de minots de grains-
sortis du grenier des cultivateurs, n’y retourneront
‘pas et ne lui donneront pas les moyens de procu-
wer une éducation convenable à ees enfants, Et
sans éducation pas d’avancement moral, politique
€t matériel, ,

UN ABOLITIONNISTE.
Rivière Chambly 24 octobre 1849.
P. S. Mais après l’abolition du sysième actuel

de la dime, quel sera le moyen de retribuer le
prêtre ?

Il y en a plusieurs que les citoyens de chaque
paroisse pourront choisir à leur goût. Car il faut
dans tous les cas rétribuer le prêtre. Ces in.yens
seraient, par exemple, de faite payer également
par chaque chef de famille une somme suffisante
pour faire vivre honnêtement le prêtre. Je consi-
dère qu’unesommede quatre à cinq cents piastres
par année serait suffisante pour cet objet.

Mais ily aun autre moyen qui me parait
plus juste et plus propre à atteindre ce but : c’est
de fixer d’abord le montant du salaire du curé,
ensuite de laisser aux mnrguilliers le soin de pren-
dre dansla caisse de la fabrique la somme qu’on
aura convenude lui accorder ; et pour former cette
somme les bancs de l’eglise seraient vendus à une
augmentation de prix qui pourrait assurer la paie
du curé.
Les personnes qui n’ont jamais payé de dîme au

curé et qui ont toujours eules plus belles places
dans Pégiise, pai -raient en proportion de la place
qu’elles occuperaient dans l’église.

Avec un plan de ce genre qui assurerait au cu-
ré un salaire raisonnable, je crois qu’on remédie-
rait à tous les maux de la dime.

Les habitants des grand villages qui ont générale-
ment les meilleures places dans l’église, contribue-
raient comme la classe agricole au soutien du curé
et je crois que le curé serait satisfait de cet arran-
gement. Aureste ce serait à la fabrique & adop-
ter a cet égard le moyen qu’e.le jugerait le plus
couvenable.

ve M
UN ABOLITIONNISTE.
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Laissons là cenx qui croïent que le monde va cronler,
parceque tout se remue et s’agite autour deux,
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LISTE CIVILE.

TELLE QUELLE EXISTE EN RÉALITÉ KT TELLE QUE

LE PEUPLE LA PAIE EN CANADA!

(Suite et fin.)

DÉPARTEMENT DE L’IMMIGRATION.

Agent principal de li nmigration,

 

son salaire. £144 8 8
Dépenses contingentes de «on bureau. 307 15 6

Total £752 4 2
1 salarié.

T1 doit y avoir encore d’autres salariés, on le
conçoit facilement, dans un département aussi
considérable que doit l’être celui de l’immigra-
tion dans ce pays. Les comptes pubiies ont
oublié où caché leurs noms.

Mais nous devons faire observer qu’à l’avenir
ce département devra entrer en ligne de compte
dansla liste civile pour un item bien plus con-
sidérable. Car on né doit pas oublier que le
ministère actuel a, l’année dernière, accepté  

rt die 

la prétention de l’A nzlcterre de mottre lesdé-
penses de l’iuninigmtion soldées jusque là par
elle, à lu charge de la province.

PIENSIONS.

Le système des pensions est time invention
angliise, aristocratique, introduite sur un grand
pied dans votre puysen même temps que les
autres mille iniquités du gouvernement respon-
sable du jour. Voici le secrêt de ce système:
Quand un sulurié du gouveruemient est forcé
de se retirer de sa charge à cause de son âge ou
de son infirmité, où pour quelquesraisons diplo-
mafiqnes, le gouvernement lui paie une rente
out pension pour le reste de ses jours, à lui où à
sa veuve, OÙ à sa fymilie. Ce système n’est
qu’un pillage révoitaut des deniers publics.
Nous ne citons qu’un exemple :

Unfonctionnaire publie à reçu pendant nombre
d'années, un saluire de £1,500. J1 pouvait cer-
tainement économiser sur ce reventiune somme
suffisante pour laisser une fortune ajirèssa mort.
Muis parecqu’il a véeu largement durant toute
sa vie, et qu’il n’u laissé aucune fortune, le gou-
vernementl force le peuple du Canada à payer à
mad. sa verve Une pension de £200, represen-
tant un capital de £3,333 0 0.
Un autre emp'oi immoral que le gouverne-

mentsait faire des pensions est celni-ci : suppo-
sons qu’un ministre devjenne tracassier, redou-
table à ses collègues par son ‘indépendance ou
ses idées plus libérales, on lui promet et on lui
procure une place de juge. Puis s’il n’y a pas
de vacance sur le banc des juges, on donne une
pension à un des juges existants à condition qu’il
résignera sa charge pour faire place au nouveau
venu, à ce collègue qui gêne.

Ainsi il se dépense actue!lement pour pen-
sions à des miliciens, à des gardiens de bureaux,
greffiers, commis, à des juges retirés, veuve de
juges etc, la somme de£5,257 11 4 représentant
un capital de £87,616
En tout 60 pensionnaires.

DÉPARTEMENT DU SURINTENDANT
DES ÉCOLES ÉLÉMENTAIRES.

On connait généralement assez bien la na-
ture de ce département. Nous ferons seule-
ment la remarque que ce département ecentra-
lise ct accapare beaucoup trop d’attributions; il
cumule même les attributions judiciaires qui
devraient naturellement être laissées aux tribu-
naux des localités. C’est en partie à cette
grande centralisation qu’est dû le mauvais
fonctionnement des écoles dans beaucoup de
localités.
Les dépenses contingentes avec salaires d’un

surintendant pour le Bas-Carada, d’un surin-
tendant pour le Haut, de 3 commis ou clercs, et
1 messager se montent à £1775 0 0
En tout 6 salariés.

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.

Dépenses pour salaires des juges et dépenses
des différents palais de justice, frais de transport
des prisonuiers, police, en tout. £54,000 0 0

Nous comptons: ’
30 juges salariés,
2 inspecteurs de police,
4 grauds constables,

21 trésoriers H.-C.,
6 shérifs,
7 coroners,

4 greffiers de la couronne,
1 greffier de la cour d’appel,
3 interprètes des cours,
& huissiers audienciers,
10 concierges,
4 médecins des prisons,
6 protonotaires,
1 surintendant des témoins de la couronne,

11 greffiers de la paix,
8 greffiers ds assises,

27 grefliers de circuit,
En tout 147 salariés on employés à honorai-

res recevant de £250,£500,a £1,000 et £1500.
Les denx juges-en-chefRobinson et Stuart regoi-
vent chacun, £1,666 0 ©

IMPRESSION DES LOIS.

DÉPARTEMENT DES IMPRIMEURS DE LA REINE.

Le département de l’impression des lois est
peut être le plus mal organisé, et celui où il y a
le plus d’abus. Aulien de livrer impression
des lois à la compétition, le gouvernement la
donne anjourd’hui à deux imprimeurs (MM.
Desbaratset Derbishire) qui retardent autant
que possible la distribution deslois, mais comme
les Jois sont en force dn jour de la sanction et
non du jour de la publication, chacun cherche à
connaître celles qui affectent ses droits. En
sorte que les imprimeurs de la reine, par une
spéculation qui devraient faire rougir les iminis-
tres, leurs patrons, vendent à un prix élevé
ces lois en pamphlets; ce qui leur donne en-
core un gros hénéfice : on voit que leur intérêt
est de retarderantant que possible la publication
des lois, au détriment du publie.

Lin 1848, ou la session n’a duré que la quin-
zaine, ils ont reçu pour impression des statuts,
des formules de recensement, des procluma-
tions et annonces officielles et souscriptions à
leur gazette et pour papetterie fonrnie a divers

| départements publics la jolie som-
| me de £6261 4 11

Jugeons par là de ce que wa couter pour l’an-
née courante l’impression des lois d’une session
de quatre mois, si l’on y ajoute aussi les frais,de
la publication dans la Gazette Officiclle des

{| nombreuses et banales adresses au gouverneur
après l’incendie du parement.
Le publie aurait sans doute été curieux de

connaitre combien M. Dnvernay pour la M:-
nerve, combien M. Cauchon pour son Journal,
combien l’évèque de Montréal pour ses Mélan-
ges Lrréligeux, out reçu aussi du gouvernement
par les anuonces avec lesquelles il les a achetés.
On se donne bien garde de les nommer dans
les comptes publics. La pudeur force quelque-
fois à cacher certains petits secrêts.

COMMISSIONS.

Nous voyons dansles comptes publics de 1818
que nous analysons £662 14s. 6d. pour frais de
cinq différentes commissions nommées pour s’en-
quérir d+ plaintes portées contre des officiers pu-
blics, Commes juges de paix ete. et d'une autre
pour s’enquérir de l’etat du bureau d'enrégistre-
ment de Montréal.

Noussaisissons cette occasion de faire remar-
quer que ce n’est que depuis 4 ou 5 ans que la
loi permet de scruter la conduite des officiers pu-
blics à la nomination du gouvernement. Avant
cetteépogue on ne pouvait même pas avoir sans
un vote ou une ivoi agéciale de ta chambre
d'ussembles une simple enquête sur un seul

L'AVIENER—6S
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des cficiers publics sa condaite’eut-elle été 'a
j'us inique et la plus scandaleu-es.

C’est done déjà quelque chose, heatconp mê + €
que de pouvoir obtenir une erquête sur lu con-
duite d’un officier publics. Mais il est facile de
voir combien le sysème électif sur Ce point com-
me sur tant d'autres est plus simple et plus avan-
tageux. Car quand un offivier e:t périodiquement
soumis à l’élection de sa paroisse où de ss locali-
te, s’il ne plait pas, où sil se conduit mal on en
élit tout vnimentun antre. I! n’y a pas besoin
de commissions et d'enquêtes dispendieuses, plus
ou moins iuuencées, et dirigées d’ailleurs, par le
gouvernement, inlerressé à ce qu’on ne trouve pas
enfaute un employé nommé çar lui-même.

Le-dépenses sont nulles et la justice est pronpte
autant que certaine,

8 commissaires salariés.

DÉPARTEMENT DU GÉOLOGUE PRO-
VINCIAL.

3 employés nvec salaires depuis £300 jusqu’à.
£417 0 0 et les dépenses contingentes. 2,160 0 0

DÉPARTEMENT DES TRAVAUX
PUBLICS.

Bureau du commissaire généal à Moutrénl.
Les comptes publics ne mentionnent, de même

que pour le bureau du procurenr-général, aucuns
sous employés, commis. on cleres. Le bureau,
tel qu’il ÿ parait, ne se compos» que du commis-
saires principal Taché,de l’assisrant commissaire,
Cameron, et du secrétaire Begley. Mais comme le
salaire des deux premiers a été mis en compte
quand nous avons parlé de l’exécutif, nou- le dé-
duirons. En sorte que nous ne porterons ici les
dépenses de ce bureau que pour. £3500 0 0

1 salarié. ;
Voilà seulement pour le bureau cen-

tral qui est à Montréal, et qui a
l’honneurde fournir devæ nrinistres
à l’exécutif depuis que MM. Bald-
win etLäfontaine ont été appelés
à composer administration actuel-
le. Mais quant À tout le départe-
ment des travaux- publics il coute
plus que cela & la province, bean
coup plas ! |

DÉPARTEMENT GÉNÉRAL DES “TRA-
VAUX PUBLICS.

On ne voit dans les comptes publics
tels qu’ils sont rendus-parle gou-
vernement, les noms que de 100
employés à peu, près recevant tous
des salaires de £150 £400 et £600.
Mais le public n’est pas assez bé-
névole pour ervire qu’on trouve là
toute la vérité. Nous nous rappe-
lons que le département des dona-
nes dévore £32600, et il compte
trois cent six employés,

Orle départementdes travaux publice
dépense ensalaire et en contingens-
seulement, l’énorme somme de
£51,519 10 7, disons .

C’est à dire, près du double de celui
des douanes.

L

51,520 0 0

  

Total. £52,020 0 0
Et il n’ezigerait sous le système actuel, que

100 emplosés pour consommer tout cela, tandis
quecelui des douanes en exeège trois cent six.

Nousresteruns même très en deça de la réalité
si nous en (esons monter le no:nbre à 400. Car

pensez dai c seulement âcette foule. innombrable
de salariés et contracteurs que les entreprises du
gouvernement nourissent sur toute la surface du
pays, mais surtout dans le Haw- Canada !

Ainsi nous compteruns un total de £400 sala-

DEPARTEMENT DES TERRES
PUBLIQUES.

Les terres publiques non concédées n’ont pas
toujours appartenu au “gouvernement canadien
malgré les réclamations sans nombre de l’ancienne
chambre d’asse.nblée. Elles apparienaient à la cou-
ronne,c’est-à-drre I’ Angleterre. lorsqu’elles furent
abandonnées à notre gouvernement en 1842 avec
les charges dout elles étaient grevées, c'est a-dire
principalement, avec la charge de payer aux sau-
vages cerlain(srentesOu annuités. Les comptes
publics ne mentionnent pas le montant de ces an-
nuités. lls disent seulement *payé à compte des
mémes £6566.
Les dépenses de ce département (moinsla papete-

rie et les annonces et impressions portées ailleurs),et
les salaires de 34 commis ou clercs, variaut de-
puis £66 et L175, jusqu’d £3.25, et £666 se mon-
tant a £950 7 9
Pour 35 arpenteurs employés par le
gouvernement. 14,837 17 6

Pour le bureaude l’agence à Bytown
12 salariés avec salaires s’élevant
jusqu’à £350, et dépenses contin-
gentes.

Le chiffre des employés dans le dé-
parlement des terres est encore
assez élevé. Cependant il s’en
faut qu’ils soient tous compris dans
cette énumération. Il y à un grand
nombre d’agents des terres dans
diverses localités M. Hineks qui
signe les comptes publics au nom
du ministère,n’en nommeque deux
Francis Wright et John Hane, aux-
quels on donne

Seulementil ajoute en général : Payés
à divers agents.

Et par quelques mots qui lui sent
échappés ailleurs on vôit que d’au-
tres agents “retiennent une com-
mission” sur les argents qu’ils re-,

ivent avant de les Yerser entre
es mains du receveur général! ,

Le ministère croit il que le publie
lisse être satisfait par une sem-
lable reddition de compte en bloc ?

Pourquoitoujours ce mystère, cette
confusion ? Pourquoi ne pas men-
tionner tous les agents, eten gé-
néral tous les employés du gouver-
nementet autres qui regoivent'des
deniers publies? Si le gouverne-
ment distribue ces deniers hon-
nétement il ne doit pas craindre
l’examnen.

Dépenses totale du département des
terres. £29,121 2 9

Total des employés et salariés, 83.

LEGISLATURE.

Sous ce titre l’on réunit le Conseil Légis!atif et
la Chambre d’Assemblée. Déduction faite des
{fraisd’impression des lois, que nous avons portés
ailleurs, les dépenses se montent à £25,654 0 0

TI serait très facile de réduire les dépenses de
ce département en abolissant le Conseil Légistatif,
en réduisant la paie des membres, en ayant des
sessions moins longues, en fesant quelques lvis gé-
nérales, et laissant les lois locales et particulières
aux localités, en décentralisant en un mot, mais
la Chambre aujourd’hui est tellement dépendante
du gouvernemente*de ses salaires, il y a si peu
d’in ‘épendance vraie dans la presque totalité des
membres actuels de la Chambue que le gouverne-
ment, intéressé à conservér et étendre son patrona-
ge empéchera probablement encore pendant quel-

2459 16 6
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que teinps la chambre de faire dos 1€formes là
comme atleurs.

39 sala-iés.
TI n’est pas Hors de propos de remarquer ici que

plirsieurs personnnes pensent que les employés de

la légi-lature sont indepen-ants du gnuvernement,
parcequ'ils ne sont pas nonmés par l'exécutif, mais
bien par la législature elle-même par l'entremise
de l’orateur où président de chacunedes chambres.
Ils devraient en ellet être i. dépendants, «t on
peutet où doit snufenir qu’ils le sont en théorie,
mais dans la pratique, ils ne le sont pis. Il en a
déjà été dit assez ailleurs et dans d’autres temps,
pour faire voir comment a sec rotre système de
gouvernement respensable, la législature n’est que
l’écho fidèle, l’instrument passi ‘du gouvernement.
Ensorte que les nominations faites parla législature
sont faites sous l’influenre directe de l’exécutif, et
peuventêtre considérées comme fesant partie du
patronage du gouvernement, Et il en doit surtout
être ainsi avec un orateur conme le faible M.
Morin présidant la Chambre d’As-emblée, et un
orateur comme le Ministref Caron présidant le
Conseil Législatif
Ajoutons aussi pour l’édification du publie, que

les comptes publics omettent encore de mention-
ner le nom et le nombre des employés dans ce
département. Nous sommes certains néanmoins
q il dépasse le chiffre 30.
RÉsUMoNs tnaintenant dans un ‘ablean clair et

abrégé toutes les déjpétisés dé cliaque départe-
ment, et il nous sera facile avec un simple coup
d'@il de connaitre lea dépenses et le patronage du
gouvernement. Nous négl'geons les fractions,

TABLEAU DE LA LISTE CIVILE DU CANADA.

Dépenses. no. des
salariés,

- £24271 00 29
15,240 0 0 6

Exécutif. - -
Edifices publies. - _ -

Bureau des Procrs. et Sollcits.
Généraux. - - 700 00 1

do du Secrétaire Provincial. 3.597 0 0 19
do du Reev. et Inspt. Gén. 3692 0 0 16

Perception des Douanes. 34,000 0 0 306
Perception de l’Accise. 343000 2

Bureau du Régistat. Prov. et du
Greffier en Chancel. 138300 6

do des Adjud. de la Milice. 2,020 0 0 7
do de PImmigration. - 75200 1

Pensionnaircs. = - 525700 6°
Bureau du Surint. des Ecoles. - 1,775 0 0

Administ. de la Jnstice. 54,000 0 0 147
Imprimeurs de la Reine |
annonces et papeterie. 6,261 00 2

Commissions. - - 662 0 0 8
Bureau du Geologue Provincial. 2,160 0 0 3

Département des Tra-
vaux Publics. - - 5202000 400

Département des Terres
Publiques - - 2912100 83

Législature, - - 2565400 30

Total. £265,905 0 O 1150

Quelle somme! ! uneliste civile de DEUX CENT
SOIXANTE CINQ MILLE NEUF CENT CINQ LOUIS OU
UN MILLION SOIXANTE TROIS MILLE SIX CENT
VINGT PIASTRE- est un gateau assez riche, a peu
prés donné gratis par le peuple du Canada.
Quand nous en sommes venus a ce résullat nous
n'dsions en croire nos yeux. Ii est temps qu'un
tel gaspillage cesse, soit par l’annexion soit per
quelqu’autre moyenefficace s’il peut en exister
d’autre. Comme beaucoup d’autres, nous avions
cru jusqu’à présent sur la foi des journaux minis-
tériels que la liste civile ne se montait qu’à cent
mille louis à peu près, et nous pensions que C’é-
tait déjà infiniment trop. Mais maintenant ces
journaux n’en imposeront plus au pays, Dieu mer-
ci! Leur règne a cessé avec le mystère et le se-
crel qui enveloppait le gouvernement qui les sou-
tient. Ils doivent tomber avec lui, car un gouver-
nement qui impose de telles dépenses à un pays
ne peut subsister, il faut qu’il succombe bientôt
sous l’indignation populaire.

Sa puissance peut paraitre grande et sa résis-
tance désespérée par cela même qu'il dépense et
corrompt beaucoup — mais nous osons dire que d’un
autre coté aussi c’est là ce qui fit sa faiblesse ex-
trême; car il est si ouvertement et effrontément
corrupteur, si évidemment à charge à la socié:é,
que pas un seul citoyen ne voie ce qu’il est. Et
en dehors -trictement du nombre de ceux à quiil
donne quelque place, il n’est pas un seul honnête
homme qui se respectera assez peu, qui aimera
assez pelt son pays pour le supporter ou avoir des
relations avec lui, de loin ou de près.

Qu'est-ce dunc que le gouvernement responsa-
ble du jour, si ce n’est une vraie BUREAUCRATIR
puissamment organisée, grussement payée, el
responsable a I’ Angleterre. Prouvons : Bureaucra-
tie, veut dire gouvernement des bureaux ou pou-
voir des places.

Eh! bien, jugez du nombre de places qui sont
à la disposition du gouvernement en Canada.
Nous en avons mentionné 1,150 dansles départe-
ments publics, et ces départements peuvent en
fournir un nombre bien plus considérable.

Ajoutez à cela toutes les autres places dans la
société qui n’élant pas électives par le peuple,
sont à la nomination de’ l’exécutif ou d'officiers
nommés eux mêmes par l'exécutif. TI enest
ainsi de toutes les places lucratives des régistrateurs
et députés régis'iateurs e Con.tés, qui sont au
nombre de 84 dans le Bas- Canada seulement; de
toutes les places honorifiques des magistrats et
Commissaires des petites causes dans le Bus Ca-
nada ; de toutes les places et grades honorifiques
dans la miliee, éotathe fes nombreux gra-les de
lieutenant colonel, capitaine, sergent &c.
Or il y a dans le Bas-Canada au moins 300

paroisses qni ont au sont susceptibles d’avoir cha-
cune, en moyenne, 2 ou 3 magistrats ou juges de
paix et autant de commissaires, 10 ou 12 officiers
de milice, lieutenant colonels, capitaines, sergents,
enseignes &c. Ce qui peut donner de 5,000 à
6,000 places de magistrats, dc commissaires et
officiers de milice à la disposition du gouverne-
ment.
Nous ne connaissons pas le système snivi dans

le Maut-Canada sous ce rapport ‘mais ils doivent,
eux aussi, avoir des magistrats, des officiers de
milice,des régistrateurs comme dans le Bas-Ca-
nada. ‘

Qu’on songe maintenant à tous les employés
que nécessitent les vastes et files entreprises du
gouvernement pour des chemins, des canaux, pour
creuser desrivières pour bâtr des quais etc.

Qu’on songe à tous ces entrepreneurs, contrac-
leurs et sous contracteurs et leurs hommes de ser-
vices, à tous ces gardiens d’écluse, gardiens de
barrières, à tous ces commissaires de ca naux. com-
missaires de chemins et barrières qui vivent des
emplois et de l’ouvrage que leur donne le gou-
vernement, quel’on songe aussi à tous les fournis-
seurs du gouvernement; et l’on aura une idée du
nombre de ceux qui sont dans la dépendance di-
recte du gouvernement, ou parcequ’ils ont déjà
un emploi quelconque ou parcequ’i's ont un es-
poir à peu préscertajn d’en avoir sous pen!
La population en Canada est estimée à un mil-
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lion ¢t demi d'habitai ts: Ret:anchez toutes les
fenunes qui en torrent la mwitié et qui sont
Cenzées ne pas se mêier des affuires publiques, ou
qui du moins ne jouissent pas des droits politiques ;
retranchez ensuite tous les enfants, retranchez tous
ceux qui ne savent ni lire ni écrire et qui par là
même sont presgne exclus de toute participation
importante'dans les affaires publiques ; et voyez en-
suile quel chilli ii reste pour la partie de la popu-
lation qui peut prendre un intérêt suivi à la potitis

que,

On peut donc avanrer sans crainte que le gou-

vernement peut donner ou promcitre une plare à

tout individu capable en Canada, qui voudrajouer

quelque rôle dans la politique, le corrompre par
ce moyen et l’empês her de man/fester des opinions
indépendantes et patriotiques. Quelle organisation
corruptrice ! Peut-on s’étonner après cela si le

nombre des hommes independants est si petit au-
jourd'hui- De fait presque toute la génération
actuelle des hommes mûrs se trouve directement,
ou indircetement par des relations de parenté ou
d'amitié, engagée et liéé au gouvernement par une
p'ace lucrative au honorifique, génération qui en
37 et 38 é'ait pure de toute corruption gouverne-
mentale !
Et en cela le conseil exécrable du lord Dur-

ham a été mis en pratique.” «“ Donnez des
places et de l’argeut, à leurs chefs, disait-il, à
Angleterre, et vous n’aurez rien à craindre
d'eux, jusqu’à présent vous les avez systémati-
quement tenus éloignés de vos faveurs ; udoptez
tune politique nouvélle et plus habile, simulez
la générosité et n'épargnez ni or, ni argent, ni
places ; et ils opprimeront d’eux-mêmes ce pens
ple que vous ne pouvez écraser avec tonte vos

tre puissance quandils résistent avec lui à vos
procédés absolus.” Ce conseil a plu à la politi-
que artificieuse et diplomatique de l’Angle-
ferre. Et le gouvernement responsable a été
organisé sous ces inspirations. Elle ena fait
un vaste système Lureancratique, multipliant
les places, centralisunt toutes les affaires locales
et en donnantle contre et lu direction à sa bu-
reaucratie, enconrageant d’un autre côté l’ud-
ministration canadienne à se lancer follement
et tête baissée dans de nombreuses entreprises
industrielles, entreprises ruineuses il est vrai

Tron la nation, mais qui créaient par là même
UN patronage immense et une abondante source
de corruption.

Voilà donc ce qu’est le système de gouverne.
ment qui domine actuellement une société gé-
missant déjà sous le système abusif des dimes
et de la tenure seigneuriale et des lois de navi-
gation. Et c’est en face d’un semblable état
de choses que nous voyons des hommes (mais
ils sont bien payés ceux la) s'écrier: que le
peuple n’a que fuire de s’agiter et de demander
un changement, que les institutions actuelles
sont bonnes, préfétables à celle des Etats-Unis
où tout prospère tandis qu’ici tout dépérit !

Lors donc qu’en politique une opinion, une
mesure, une réforme, ou un changement quel-
conque vous paraitra juste aussi bien qu’avan-
tageuse en pratique pour le pays, et que quel-
qu’un s'y opposera, informez vous d’abordsi ce
quelqu'un n’a pas par hasard, où n’espère pas
avoir une place quelconque du gouvernement,
ou si quelqu’an de ses parents ou de ses meil-
leurs amis n’a pas une place du gouvernement
Et après avoir été aux informations,si vous dé-
couvrez qu’il a de semblables rapports avec le
gouvernement, ne vous cn iiquiètez pas.davan-
tage, c’est un bureaucrate, victime ou dupe de
PAngleterre, on homme qui a vendu son indé-
pendance et l’amour de son pays. Mais vous,
soyez toujours ferme, et demandez ce que vous
croiez juste et utile ; car vous avez avec vous
tous les hommes indépendants et plus attachés
à leur pays qu’à Por ou aux honneurs de ses op-
presseurs. D’un autre côté, si vous voyez un
homme dans votre localité ou ailleurs posséder
un emploi public, et néanmoins s’opposer à la
politigne du gouvernement, aulieu d'avoir de
la défiance contre lui, admirez le; il fait vrai-
ment preuve d’indénendance. Vous ne pouvez
le soupçonnercelui-là, car il n’encense pas ceux
qui le patent.
Nous savons maintemant ce que c’est que le

gouvernement responsable du jour ; nous con-
Naissons ses ressorts secrets, les motifs qui le
font agir, ainsi que ses paitisans funatiques.
Quant à ses principes il est évident qu’il n’en
peut avoir. Et le membre du parlement (M.
Chauveau) qui le premierà qualifié sa politique :
D’EXPEDIENCE, a sit admirablement bien résu-
mer tout un systéme dans un seul mot. Faire
ce qui est expédient et non ce qui est juste et
avantageux, telle est toute la politique de notre
gouvernement. Maintenant que nous savons
ce qu’il est, on n’en imposera plus à personne.

Maisdiront quelques uns : s’il était vrai que
le système burenucratique qui nous régit fût
accomragné d'abus et de corruption, il serait
facile d’y remédier par le principe de responsa-
bilité qu’on nous a concédé en même temps?
Nous répondons : Non. Et pourquoi ?—parce-

que cette responsabilité n’existe pas vis-à-vis
du peuple canadien, mais vis-à-vis de l’Angle-
terre. C’est l’Angleterre qui a choisi le gou-
verneur ; le gouverneur choisit les ministres ;
les ministres choisissent les autres membres du
gouvernement et nomment à toutes les autres
places dansla société depuis les employés des
bureaux publics, jusqu'aux juges, magistrats,
régistrateurs, commissaires des petites causes,
officiers de milice. De fait, il n’y a stricte-
ment que les officiers municipaux qui soient
nommés par le peuple en Canada. Dore notre
bureaucratie est responsable à IAngleterre et non
au peuple du Canada. Mettez le gouverneur
électif et la plupart des emplois dans l’état, élec-
tifs par le peuple comme ils le sont aujourd’hui
par l’Angleterre, et vous aurez alors un gouver~

ment vraiment responsable au peuple.
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Dimes.

Les Mélanges Religieux feraient bien mienx
de répondre par des arguments solides aux écri-
vains contre la dime plutôt que de faire des
appels au fanatisme comme il l’ont fait l’autre
jour en disant que nous avions opéré§ une cer-
taine alliance contre nature, et, donnantà enten-
dre que c'était une alliance avec les Suisses,
(minis:res protestants qui venlent convertir les
c madiens au protestantisme) sans doute, dans ia
but communde détruire le catholicisme en Ca-
nada.
Nous n’hésitons pas à dire qne c’est nn appel

au fanatisme et le mensonge le plns éhonté
qu’un journal religieux (!) prisse publier contre
un adversaire, Nous avonspas vouht rele-
ver cette fausseté avant anjourdhui et si none
le faisons c’est nnignement pour consigner le fait et donner à nos lecteurs un échantillon des

  
 



 

 

argunrents des M-/anges, car ro
l'opinion publique fera Justice de
aussi fabuleux que mensonseqs,
Quant à la comparaison qu’ils font entre les

“ Awfid disclosures” de Miia Monck et 1°_4pe-
mir, C’est une autre culomnie fuite duns le
même but.

Les révélations de Maria Monck, n’ont eu
aveun effit parcequ’elles étaient fondées sur
l’astuce et le mensonge.
Quant aux réclamations des nmis du progrès,

elles auront du retenlissement parce qu’elles
sont basées sur la vérité, la justice et lPéquité.

Pour en revenir aux dines, les Mélanges
verront bientôt si le peuple est assez avengle
que de croire qu’il n’a pas le droit d'y toucher
et d’en demander l’abolition, ils verrontsi nous
nous trompous quand nous disons que le peuple
en est fatigué et qu’il sent que-c'est un système
usé, hors de date et basé sur l’injustice. Déjà
un bon nomhie des interessés parlent dune
Convention pour s’oceupper de cette réforme
et nous croyons, d’après ce que nons en avons
entendus, qu’elle ne se fera pas longtemps at-
tendre.
La poire sera bientôt mûre, et far vos absur-

des prétentions vous en hâtez la maturité. Ce
n’est pas en injuriant ceux qui demandent jus-
Lce pour ceux qui souffrent que vous retardèrez
le dénonement d’une affaire si importante, dé-
nonement que vous semblez tun* redouter.

Il fuut que le système des dimes aussi bien
que celui de la tenure seigneuriale suient abo-
dis.

.

La justice, l'humanité, et le progres de la
civilisation l’exigent, | Jahin.
TENURE SFIGNEUR(ALE. — Cette Question im-

portante continue d’attirer Pattention du public.
La presse du Bas-Canada, à jeu d’exception
près, s'en est occupée, quoique ce ne soit pas
avectoute l’ardeur que l’on aurait pu désirer,
surtout pour une question si palpitante d’inté-
rêt pour le peuple du Bus-Canada. Mais si la
presse fuit défaut sur cette question, le peuple,
lui, n’est pas endormi sur l'importance dusujet,
il en a donné des preuves et partout le pays on
attend avec hâte le résultat des travaux de la
convention des délégués.
-Les membres du ‘comité pourront voir par

d’annonce du président, que la seconde assem-
blée du comité aura lieu mardi prochain, à 10
heures du matin. Il serait important que tous
les membresfussent présents afin de prendre en
considération les difiérentes soumissions qui
seront faites.

L'Echo des Campagnes, dans un article sur
l'annexion, parle de la tenure seigneuriale et
dit que nous ne pourrons obtenir Pabulition de
la tenure une fois annexé aux Etats-Unis.
Pas anjournal n°à prétendule contraire, nous
CToyons et c’est une raison de plus pour enga-
ger la presse à travailler pour l'abolition de ce
système. Le mouvementest bien parti, il ne
demande que l’appui de la presse et des amis
du progrès.

IS suVONS que
tes uvancés

ANNEXION.— C’est aujourd'hui, à midi, qu’au-
za lieu l’ussemblée, convoquée par uue annonce
que lon trouvera plus loin, pour prendre en
cousidération l'utilité de former nne association
basée sur les principes du manifeste annexio-
niste de Montréal et ayant pour but de deman-
der la séparation paisible et amicale d’avec
l’Augleterre et l’annexion aux Etats-Unis d’A-
mérique.
Nous nous flattons qne tous ceux qui neuvent

Y assister sans trop de difficultés et qui désirent
mettre la main àœuvre de la régénération so-
«einle du pays s’empresseront d’ussister à cette
assemblée, où ils’agira des intérêts les plus
chers au pays.

L'heure et le local de l’assemblée indiquent
Suifisumment que le but n’est pas de faire une
“démonstration, mais simplement de poser les
tases d’une association qui devra produire
d'heureux résultats.

Dérarcarion. — Un employé du bureau du
receveur-général a été arrêté lundi dernier,pour

avoir escamuté la jolie petite somme de £500,
en bons de In provinee. Les eantions ont payé
la somme, dit-ou, et le gniliard est parti de
Montréal, jouissant d'une pleine liberté. Qu’
aurait-ou fait d’un pauvre homme qui en anrait
fuit autant ? Douze mois de prison... Un pro-
ès... le pénitentiaire pour lu vie.

BEAUX ARTS. — Nous attirons l’attention de
nos lecteurs sur l’annonce de M. Leeming, of-
frant en vente lestalleaux de Washington et de
Wellington. Ce sont deux belles peintures qui
‘orneraient avec avantage des sulles publiques ou
privées. On peut voir chez M. Leeming, trois
leHes peintures, dignes sous tous les rapport
d'attirer l’attention des amateurs.

—Nons avions intention de revenirde nonveau
aujonrd’hni sur diverses parties de la lettre de
M. Hiucks sur l’annexion- La longueur de
Particle sur “ la liste civile” nous en empêche.
Mais ayant reçu ces Jours derniers une corres-
pondauze trés détaillé de « Campagnard,” sur
le même sujet, mous fa publierons dans notre
prochaine fenille en regrettant de ne pouvoir
d’insérer aujourd’hui.

—Naus parlerons dans nne de nos prochaines
ferilles d’un nonveau monlin, inventé par M.
Dubois, de Sonlanges et destiné à battre, vaner,
iblercr et moudre le blé en mêmetemps.

— Un aperçu de la lettre de M. W. H.
Boulton, sur l'annexion ainsi que d’autres arti-
cles remis faute de place.

— Nous n’avons pu encore publier la lettre| n
de M. Lubesge, elle paraitra dans notre pro-
chaine feuille.

NAISSANCE.

En cette ville, le 30 du dernier, la Dame de M. A. D.
Perome, a mis au monde une fille,
En cotte ville, le 4 du courant, la dame de M. C. Ga-

wean marchand-tailleur, amis au moude une fille.

 

 

MARIAGES.

A Berthier, le 5 du conrant, par M. J. F. Gagnon, cu-
+é du lien. sieur Louis Grignon à Dlle. Marie Geneviève
Duteau de Grandpré,fille Je feu Josegh Duteau de Grand-
‘pré.
En cette ville, le 3 courant, par le révérend messire

St-Pierre, ML À. Decouâgne écr, négaciant de St.-Lenis,
Missouri,a Dile. Azélie. fille unique de Teussaiut Cher-
gieror,professenr de musiquede cette ville,

 

DÉCÈS.

En cette ville, le 4 courant, Marie Rosalie Olympe, en-
Fant de J. Jedoin écr, agée d’un mois et 24jours.
 
 

AFLAMME. Avocat,
° ” première parte.

~ Mantréal b Nov, 1849

14, rue St-Vincent,
À $t.-Thomas..

VENTE PAR ENCAN.
La . Sete ÈNE “0 - te 110102 4

Par Young et Benning.

VENTE DE PROPRIÉTÉ FONCIÈRE REMISE.
La vente suivante à été remise à JEUDI, le 8 novembre,

parcequejeudi derkier était tête d'obligation.

LE soussignés ont reçus l’ordre de vendre à L’ENCAN.
sur les lieux, JEUDI le 8 novembre prochain, (s’ils

wen disposent pas avant par vente privée.)
La belle Maison de première classe. de PIERRE DE

TAILLE, au no. 1, Terrace de THECUMSLETH, rue De Bleu-
ry, finie d’une manière complete, avec d'excellentes écu-
ries en briques, reinises etc. ete.

Cette propriéié sera vendue sans réserve. et d’après sa
situation agréable et ça proximité de la ville, elle mérite
d'attirer l’attention des capitalistes.

Pour les détais de la vente, s'adresser à W. G. Mack,
écr., ou au soussimnés.

Vente à ONZEheures
YOUNG gr BENNING.

3 novembre 1849.
   EEE

ANNEXION.

Les soussignés invitentles signataires du mani-
feste annexioniste de Montréal, adressé au peuple
du Canuda,et les autres personnes approuvant l’an-

nexion avec le consentement de la Grande-Bre-

tagne, à se rendre à une assemblée qui aura lieu

dans la sal'e de la tempérance, rue St.-Maurice,

JEUDI prochain, le 8 courant, à midi, pour pren-

dre en considération l’utilté de former une asso-

ciation pour atteindre le but désigné dans le mani

fe-te annexioniste.

Le président prendra le fauteuil à midi préci-é-
ment.

B. Holmes, M. P. P
W. Workman,
Hartisson Stephen,
L. H. Hohon,
John Torrance,
W. Molson,
F. W. Torrance,
James Torrance,
John Redpath,
J. H. Evans,
F. G. Johnson,
D. Kiuear,
Chs. Bockns,
Robert Esdale,
J. B. Torry,
John Glass. ‘
J. W. Hadimand,
Robert McKay,
H. Mulholland,
John Monk,
Norman 8. Frost,
Jolin Matheson,
Theodore Hart,
P. A. McKay,
W. Crawford,
J. Ostell,
W. Footner,

Jacob DeWitt, M. P. P-
John Douagani
Louis Boyer,
Jean Leclaire,
Isidore Leclaire,
Joseph Poudrette.
A. A. Dorion,
G. Bibaud, M. D.
C. Quevillon,
L. A. Lesieur,
Pierre Beaulieu,
Thomas Wilson,
J. Cadotte,
L. J. Beliveau,
Louis Lazure,
Lows Rivet,
Adolphe Roy.
G. L. Rolland,
J. C. H. Lacroix,
J. A. Gravel,
A. Lespérance,
J. B. Gadebuis,
Pierre Larrue,
F. St.-Jean,
C. Arcouet,
H. Laviolette,
M. Collette,

A. L. Campbell, C. H. Menill,
Juhn Cassidy, P. Blanchet,
Maxime Lemyre, G. Clément,
Charles Lefebvre, C. 8. 8, DeBleury,
Louis Laberge, J- R. Bernard,
J. Papin, J. E. Codère, M. D.
J. B. Poutré, Louis Lemay,
D. E. Papinean, J. N. Tnériau.
V. P. W. Dorion, Jos. Doutre,
P. P. Martin,
J. R. Giroux,
E. B. Desmasteau.
A. D. Derome,
C. Lamontagne,
A. Cherrier,
A. Cadotte,
W. Gugn,
H. St.-Marcel,
N. St.-Germain,
Joseph Courselles,

PAR ENCAN.

PROPRIÉTÉ DE GRANDE VALEUR!
OCCASION AVANTAGEUSE !!

E souseigné offre à vendre un EMPLACEMENT
d’une grande valeursitué au coin des rues Vitré et

des Allemands, faubourg St-Laurent, Montréal, Cette
emplacement est de 102 pieds de front sur la rue Vitré,
32 sur la rue des Allemands et de 19 à l’autre bont.

Si cette propriété n’est pas vendu, à vente privée
avant, clle le sera positivement, le 20 novembre courant,
par encan public

Pourles conditions, qui sont très libérales, s’adresser à.
VITAL SIMONEAU.

St.-Athanase le 8 novembre 1849.

VENTE PAR ENCAN.
N ARDI PROCHAIN, le 13 du courant, en la rési-
| dence de feu JEAN BAPTISTE CASTONGUEY,
écr, maison No. 107, sise grande rue du fonbourg St.-
Laurent, seront vendus tous ces meubles de ménage sans
aucnne réserve. Seront aussi vendus une superbe montre
d’or et plusieurs poêles doubles de fonde.
Ta vente commencera à 19 heures du matin.
Par ordre des héritiers du défunt.

J. A. LABADIE, N. P.

P. N. Colleret
Michel Hémond,
J. B. E. Dorion,
C. F. Papineau,
Autuine Guimont,
C. MH. Lamontaune,
W. H. Rowen,
J. E. Lafond,
Jd. Laramy,
D. Collin,

 

 

8 nov. 1849.

ANNEXION !
U* COURT ESSAIR, forme octavo, intitulé: “ LE

DENOUEMENT DF. LA PROTECTION ET DU COMMER-
CE LIBRE COURONNE PAR L’ANNFXION, ”” sera publié en
anglais prochainement. Prix : SIX SOUS chaque exem-

 

plaire. Un escompte libéral sera accordé aux marchands- |
libraires qui en prerdront de 109 à 1000 copies. On re-
cevra des ordres à ce bureau.
Montréal le 8 Nov. 1849.

L'AVENIR—8S NOVEMBRE.
redreCE

VENTE PAR ENCAN.
em Tu ~a - + © Le,

Par John Leeming,
 

BEAUX ARTS.
DEUX SPLENDIDES TABLEAUX A HUILE,

PORTRAITS DR

Washington et Wellington.
(Avec cadres dorés.)

N ARDI SOIR prochain, le 13 courant, sera vendu. au

l 1 magasiu du soussigné, les TABLEAUX ci-dessus,
qui formerait un ornement du plus haut goût pour une Ix-
87 ITUTION PUBLIQUE OÙ pour un grund salon d’une rnai-
son privée. . .
Le portrait de Washington est une belle copie de l’ori-

inal, fait par le celèbre STUART, et qui est maintenant
dans {a chambre du Sétiat, au Capitol des Etats-Uins , dont
le coût & été de $5.000.
Le portrait de Wellington est aussi une belle peinture

il y est représenté sous son costuine comme gardien- des
cing portes. ;
Vente à SEPTheures et DEMIE précisément.

JOHN LEEMING.
Encanteur.

8nov. 1849.

 

BEURE DU HAUT-CANADA.

Le soussigné informe le public qu’il vient de recevoir:

100 "TINETTES BEUREde laitrie de premier
choix.

A vendre chaz
JOHN LEEMING,

Encanteur.
3 nov. 1849,
 me

M9AWIEDM BERe

—

SECONDE ANNEE, 1848 ET 1849.

N offre à vendre quelques exemplaires de la SECON-
O DE ANNEEde l’.fvenir, contenant toute l’histoire
politique de douze mois, depuis le 1 août 1848 au 1 août
1849. Ce journal contient une revue fidèle de la situa-
tion politique du pays pendant ces douze mois ; tous les
procédés et les discours français de la dernière session ;
grand nombre de statistiques importantes sur le pays et
beaucoup de correspondauceset d’artieles éditoriaux plus
ou moins impics leg uns que les autres. Prix $3 le vo--
lume.

S’acresser au bureau du journal.

— ECOLE
MEDECINE ET DE CHIRURGIE.
ES LECTURES,de cette école incorporée, commen-
ceront le 6 NOVEMBRE prochain, et finiroit le der-

nier d’AVRIL. Les lectures à l’avenir ne seront données
qu’en Français, commesuit :—
Accouchement et maladies des femmes et des enfants.

J. B. C. TRESTLER M. D, à 8 A. M.
Médecine Légale.

. L. BoYERM. D, & 9 A. M.
Matiére Médicale et Therapeutique.

J. EMERY CODERRE M. D, à 10 4. M.
Théorie et pratique de Médecine,

P. BEAUSIEN M. D, à 11 A. M. 4
Anatomie descriptive. .

G. BrsEaUD M. D, à 2r. M.
Théorie et pratique de la Chirurgie.

P. Munro H. D,à 3P. M.

 

Physiologie.
H. PELT(ER M, D, à 4 P. M.

Chimie.
E. H. TruDEL M. p, 4 TP. M.

Anatomie pratique.
Dr. REGNIER.

L. BOYER, M. D.
A Secretaire,

Montréal, 11 oct. 1849.

Magasin de Poeles.
 

 

E Snussigné prend la liberté d’attirer l’aitention du
publie sur son assortiment général de POELES, qui

comprend ce qu’il y a de plus nouveau en fait d’améliora-
tions, tant pour l’économie du chauffage que pourla beauté
des dessins, et la perfection de l’ouvrage.

ON TROUVERA A CET ETABLISSEMENT:

DES POELES DE CUISINE de differents patrons et
de différentes formes.
POELE à COKE, à CHARBON et à BOIS pour les

salles et les passares, et des Poëles de goùt pour les sa-
lons, à air comprimé, aussi bien que des poëles pour SER-
RES-CHAUDES,de toutes espèces et de toutes formes,
eh outre de son assortiment ordinaire de POELES DOU-
BLE ETSIMPLES; qu’il ve:dra aux plus bas prix.

JOSEI'H N. HALL.
105 rue St.-Paul,

ENsE GNE DU POELE.
13 octobre 1849.
 

Tenure Seigneuriale.

- } -
ASSEMBL£E DU COMIT:,

ES membres du comité, nommé à la convention
4 des délégués, le 9octabre dernier sont priés de se

réunr de rouveau,MARDIprechain le 13 novembre
courant, pour prendre en considération les projets ]
soumis à la dernière séance ; recevoir le rapport de
la commission sur le projet de loi déclaratoire et
procéder aux affaires générales du comité.
-La séance aura lieu, a la salle de l’Institut-Cana-

dien, 106},rue St.-Paul à Montréal et les procédés
comimenceront à 10 A. M,

Par ordre
P. DAVIGNON.

Président.
Montréal le 8 nov. 1849,
 

Par auforité de Justice.
SERA vendu, par_enean publie, à la porte de l’église de
3.) la paroisse de Montréal, à l’issue du service divin,
DIMANCHE,le 11 no/embre prochain. . .
La propriété suivante appartenant à l’enfant mineur,is-

sudu mariage de John David Bills, m ublier, de la cité
de Montréel et feu Elizabeth Jones, sa femme. C’est à
dire: Un lot de terre ou emplacement situé dans la rue
Campau, dans la ville de Montréal, de la contenance de’
364 pieds de front comprenaut un passage mitoyen avec
un nommé Pierre Elie sur 79$ pieds en profondeur sans

4 aucune garantie quand à la mesure précise, borné par de-
vant par la dite rue Campau, en arriére par John Denagani
ouses réprésentants, d’un coté par Francois Dessault et
de l’autre côté par le dit Pierre Elie, avec.une vielle mai-
‘son en bois dessus érivée.

Les conditions seront connues lors de la vente.
GEORGE BUSBY, N. P.

Bureon 133, rue Ste.-Marie, porte voisine de l'église Montréal, 30-ectdhre 1849.  MANUFACTURE DE MOULINS A BATTRE,

AVIS PUBLIC.
Est par le prèsent donné que les soussignés, ar-

rivées récemmentdes Etats-Unis, fabriquent
et offrent en vente en cette ville, à leur boutique,des
moulins à battre considérés être d’un macanisme
supérieur à aucun moulin connu. Comme garantie,
les soussignés attirent l’attention du publie surle té-
moignage ci-dessous, d’Olivier Duval, écr, cultiva-
teur de la Balieuse des Trois-Rivières.

ANDRE rer PIERRE ROBICHON.
Trois-Rivières le 13 octobre 1849.

CERTIFICAT.
Je soussigné déclare et certifie que depuis l’intro-

duction des moulins à battre dans le pays, j'ai tou-
jours faits usage des moulins pour battre mes grains
et que le moulin quej'ai dernnièrement acheté de
MM. André et Pierre Robichon, est sans contredit,
superieur à fous ceux «ont j’ai fait usage ci-devant.
Banlieue des Trois-Rivières, 13 octobre 1849.

OLIVIER DUVAL.
Cnitivatenr

Phonographie.
ART D’ÉCRIRE AUSSI VITE QUE PARLE UN

ORATEUR.
I E toussigné rapporteur de l’.Avenir, se proposant de

4 donner prochainement un cours de leçons sur la PHO-
NOGRAPHIE,prie les personnes qui désireraient appren-
dre cette science de voulair bien le lui faire savoir au plus
tot.
On trouvera uneliste de souscription su burean de J.4-

venir.
Prix pour le cours, qui se composera de vingi leçons,

dix achelins payabled'avance.
: C. BH. LAMONTAGNE.

Monts&s), 23 oct. 1849. 7
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AUX MINES! SOURCES DE RICHESSES POUR LA POPULATION,
LA Californie Américaine, bah ! ce n’est tien quand on!

À la Californie, il vous faut coucher sous des tenles, être transi de froid toute la nuitla moitié de la tête paralysée, un bras sans vigueur etle découragement dans l’âme endes belles nuits passées sur de bons lits en Canada ou ailleurs.
$i! vous arrive de vouloir vivre avec le confort et {’aisa

payer les choses VINGT FOISle prix de leur valeur réelie.
Oui, habitants du Canada, restez dans votre pays,

a compare à la Californie Canadienne! :
» vous lever le matin, avee
Vous rappellant le souvenir

nee dans lequel tout homme doit désirer vivre,il vous faut
Vivre à la Californie, ce n'est point vivre,

LE CANADA, C'EST LA CALIFORNIE DU COMFORT ET DE LA SANTÉ,
travaillez avec énergie, vivez avec économie, car économiser
d’une bonne santé et bientôt vous serez prospères et heureux !

Cat s'enrichir a dit Cormenin, puis vous Jouirez toujouss
Quand vous voudrez économiser en vous habillant, allez à

La Californie Canadienne, chez Louis Plamondon,
c’est là que vous trouverez toutes sortes de hardes-faites à bas prix et de bonnes qualités.Le propriétaire de cet établissement offre ses sincères
général, pour l’encouragement libéral quil a reçu d’eux et a l’honneurles arrivages d’automne, une quautité, plus qu’ordinaire, de marchandises et de hardes faiSon magasin n’est plus une boutique marchandede toutes les formes désirables.

remerciments à ses nombreuses pratiques et au public en
de leur annoncer qu’il vient de recevoir par

les dans tous les goûts et

C’EST UN VRAI ELDERADO DE HARDES FAITES }
Qu’on se rappelle bienque l’on peut acheter à QUINZE
Destailleurs sont toujours prêts à faire des hardes, sviv
Faites attention à la liste suivante de hardes faites qu’il

POUR CENTMEILLEURMARCHÉ QU’AILLEURSant le goût des pratiques, |a maintenant en mains. ¢

HARDES FAITES A VENDRE.
2050 Surtouts Chesferfield de satinette gris.

Li725 6 “ noir.
1200 « « d’étoffe manufacturée de Champlain,

at 44350 d’Orégon.
500 Paletots drap de Thomas, Sicel Grey.
900 _“  étoffe de Whitney.
225 Peu Jackets drap Pilote.
300 Surtouts drap double foulé.
200

450 Surtouts Paletots drap doulilefould Brivere,153 « ow gy,
160 Habits de chasse d*étoffe grise.
125 6 8 Satinette.
650 “ casimire carauté.
225 “ (Steel Grey.)
250 + (Oxford Grey.)
150 Capeaux d’étoffe grise.“ sacs drap de Whitney. 5 ow Couverte bleu.120 “  drap de Castor 4 la Cavaignae. 50 “ wo ¢ \ ert.190 « Paletots “  Lleu et brun. 50 “ “ blanche300 “ Chesterfield drap ( Gold Mixed) de Bruneau. 50 ‘6 étoffe, gris-fer. ’Ainsi qu'une grande quantité d’autres suitouts trop longue à énumérer dans une annonce.1500 Paires pantalons Casintire carauté et noir.

1150 «“ i“ Satinette gris et noir.
600 “ “ étotte d’Orégon.
225 « “ Tweed double fould.,
125 “ 4“ (Railway cord.)

250 Paires pantalons corde de Ledru Rollin.125 ‘ “ (Shepperd's Plaid.)
1250 i“ ‘ Bouragan blanc et brun200 + “ drap pilote noir et bleau

DE PLUS:
800 Vestes drap noir et blen.
200 « Casimire noir et bleu,
400 * Soie noir.
200 «  « couleur.

300 Vestes.satin noir.
200 En ‘

carauté.
2000 “_ Cashmire carauté.
200 “  Assorties,

HARDES FAITES A ORDRE.
Surtouts de drap de castor et de pitote noir

et brun.
Habits de chasse d’étoffe grise

“ i“ de casimire
Pantalons de casimire noir et de couleurs
“ de drapde castor.
“ de casimire noir.  
HARDES D'ENFANS FAITES DES MEILLEURES ETOFFES ET
On invite le public et tous ceux qui ont besein d'effets et

qu’exploite la maison Plamondon à venir visiter l’établissem
Leseffets seront montrés à ceux qui désireront les voir

achèteront quand iis auront vu.
Les pratiques voudront bien ze rappeler qu’il n’y a toujours qu’nn seul prix, aussi réduit

Pantalons de casimire noir rayé et earantéA :Vestes de velour noiret de couleurs,* de cashmire carauté
“ de soie noir et carauté

Surtouts de drap noir et bleu
“ de drap Chesterfield, drap superfin.

4 BAS PRIX.
marchandises du ressort de celle bra

ent.
» qu’ils veulent acheter ou non

uche de commerss

» Perstadé qu’on est qu’ils

quele public peut attendreSOUS L’EMPIRE DE LA CRISE MONÉTAIRE ACTUELLE.
Le soussi

l’eau.
gné a aussi un grand assortiment de manteaux de Caoutchouc et surtout de Gutta Percha à l’épreuve d; e de

L. PLAMONDON.
 

PRIX REDUIT.
E Propriétaire des Sources de PLANTAGENET, M.

La Evariste Larecque, vient, sur l’avis de plusieurs mé-
decins de cette ville de réduire le prix des Faux de Planta-
genet a quinze sous le gallon, et an écu la douzaine de bou-
teilles, pour l’avantage du public. A vendre chez M.
Mann rue St.-Francois-Xavirr.

EVARISTE LAROCQUE,.
Propriétaire.

CHS. LAROCQUE,agent.
8 septembre 1849.

MÜNTREAL, SOREL ET CHAMBLY,
 

     
LE JACQUES-QUARTIER kT LE RICHELIEU, a

14 commencer de MARDI prochain, le 11 courant, par-
tiront de Montréal, & 3 heures de l’après midi, au lieu de
4 heures commeci-levant.

Montréal le 6 septembre 1819.

Propriete a Vendre.
A URE maison en bois de 50 pieds de longueur avec

£2

 
 

= un magasin, hangar, écurie, remise etc etc.
22% située au bas du village Terrebonne. dans une

place trés avantageuse pour le commerce, étant la pro-
priété de Antoine Roussin.

S’adresser sur les lieux
à G. M. PRÉVOST,

ou à CHARLES QUEVILLON.
… Montréal.

28 avril 1849, +

LOUIS LEMOINE,
ARMURIER MEGANICIEN,

FABRICANT des pompes à feu brévetées, de tout
prix et dimensions, depuis £2 10s.à £250. Aussi

tous leurs accessoires.
Agents & Montréal. Bryson et FERRIER.
Québec, 15 septembre 1849.

 

PROPOSITIONS AVANTAGEUSES,

Maison de Commerce
A VENDRE OU A LOUER.

URE personne qui désirerait s’établir en campagne
trouverait de grands avantages, soit pour acheter un

établissement de commerce complet ou pour s'associer
avec le présent propriétaire. Pour plus ample informa-
lion, s’adresser à Kingsey, Township de l’Est, au village
canadien, à

- F. B. BLANCHARD.
Kingsey, 23juin 1849.

Hotel de Temperance
 

PTT077See

, Eau de Plantagenet.
Di soussigmé annonce au public qu’il a 4 5 71. JOSEPH BÉRIEAU, marchand-épiciermePIques-Cartier, comme agent pour la vente des Eaux dePlantagenet où il y aura toujours une grande quantitë,d’eau fraîche de cés sources si bien connues du publieCHARLES LAROCQUE,

Montréal 25 oct. 1849,
Agent.
 ADRESSESD’AFFATRES.
{5 On annonce dans la liste qui suit moyennant15s, pour l’année. On wa pusdroit 4 plusde trois lignes pour ce prix,

—_—

DIVERS ES BRANCHES.
"T'. JRELAND,Graveursur Cuivre, No. 5, Grane À Tue St -J; Ie ne de Amérique
Britannique acques, près la Banque de l’Amérique

11 a toujours en mains des pla ues pour portes aiusiquedes plaques pourles bières. 1 fos ‘25 avril 1849,
Twnr—J \ NELCH, Dessinatour et Graveur sur bois de. Londres.

Atelier, chez M. T. TRELEND, Graveur"Grande Tue St—Jacques, voisin de la Ba ue Britanni ï20 sept. 1849, que Sritannique du Noa
A D J)CRVALavocat, Village de l’Assomp-
Dameet St-Jacqu . n anche es mesPAssomption 22 oct. 1819.

 

IME DESILETS Avecat, Trois-Rivières, vue 8t.-Joseph, Bureau de feu L. E. Dasitrya,ect.‘Trois-Rivières. 8 sept. 1849.

\ ANCOUR, Tailleur, faubourg St.-Lou-C, I. R rent, rue Dorchester, entre ia sue £t.-Urbain et la rue St.-Charles-Borrommée.
31 juillet 1849.

(GÉDéon OUIMET, Avocat, Village de Vaudredl,porte voisine du magasin de Fabi jardi28 juillet 1849. * nese
OCTEUR GENAND, encoigoure des: LagaucD tièrewt desallemands. erences to26juillet 1949.

ANCTOT er LA BRECHE-VIGER, ser. oats,burean, 14 rue St. Vincem. * ’ 4
M. Lanctot peurra désormaisfire consulté sur affairesprofessionnelles, à toute heure dejeur, à Lepæairieoù#

 

a auvert-un bureau.
31 mai 1849.

P J )URANCEAU, Avocat, u établi son tas
- C. D Teaan willage de Lapraiirèe,
28 avril 1849. °
  
 OUISBETOURNAY,Avocat, bureau de3. U. Beaudry, écr. me Craig.

APINEAU,Notaire de ta Basque anC. F. Peuple, 164, rue Notre-Dame.

 

 MAISON DE PENSION,

Sur la place Jacques Cartier,
MME T ADOTTE vient d’onvrir une -mai”A - . son de pension dans la mamwonay. 4
trefois oecnpée par M. Blanchard, maison voisine de M.
Séraphino Giraldi. entrée par la cour. MM.les marchands,
de la campagne y trouveront des écuries et ape COsAPR)

 
| cieuses,

Montzéal, 12mai 1849,

7 À(BAPRLEAU, Relier € Libraire, coin des
na TueNotre-Dame AtStaVincent, Montréal.

73 février, 1849.

TPOUTRE & LENCIL, Avocats, No. 14, rpe St.Vin-
J cent. :
5 décembre1848, _

(Cuaètss TABEEGE, Avocat, St.-Athapese, £ix~
uit de St.Jen.
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Avis à ceux qui Doutent.

ANALYSE
DES FAUX DFS

SOURCEs DE PLANTAGENET.
ES FAUX MINÉRALES DFS SOURCES DE

PLANTAGENETsont fertement-salines et contien-

nent une quantité considérable des composés de BROME

“et d'IODE auwxquels-cette classe d'eaux sont redevables

d’unetrés grande partie de leur VERTU MEDECINALE.

Elles contiennent en outre vne grande proportion de-umg-

nésie à l'état de Bicarbonate en solution. J'ai soumis à

une analyse minutieuse une quantité«des eaux que le pro-

niétaire A. Cu. LanocQUE m'a procurées et Jaiwblenu

[oe résultats suivants. ; ;

Une livre (avoir du poids) pesant.7,00U grains contient,

 

   
  

 

Grains.
Chlorure de soude................—. B1,66G200
Clhhorure ûe pctasse.. 0.0... 72800
Chlorurede chaux..…..…..…..esse» 95450
Lhlorure de magnésie, ....... ………….…. 1,71054
Bromure de magnésie. ..... . 05635
Fodure de magnésie...... . 03689
«Carbonate de chaux....... . 6,23301
d'arbouate de magnésie.... . 6,28301
M'arbonate de fer..... . ce 06748
Silice...... asus . 498049

#Hotal des Ingrédiens solides... |92.17607
Far. …sa soccer eue ...  6,907,82323

 

7000,00000
 

La pesenteur spécifique de Peau est....... 1006,377
Cuntenant eaupure 1000. Commejen’ai pasrecueilli

eau à la source, je ne pais déterminer la quantité d'acide
carbonique qu’elle contient, mais cette quantité paraît être

idérak¥le.
eonsidorasie T. &. HUNT,

Chimiste de Ja Commissioir Géologique.
«Bureau de l’Insp. Génl. {

Montréal, 5 avril 1849.

DIRECTION.
“Boire une bouteille avant déjeuner etune bouteille dans

après-midi.
Les personnes qui visitent les sources pour leur santé en

boive souvent 2 galtons par jours.

J'airecommandé.à plusieurs-de mes patients de faire

usage des Eaux des Sources -de «Plantagenet et ils s’en

sant invariablement bien trouvés ; répondant à l’action de

*Pestomac, excitant l’appétit, agissant légèrement mais

efficacement -sur les poumons et les intestins, spéciale-

-ment sur‘ces derniers. Les invekides s’y attacheut Leau-

x L

con WOLFRED NELSON. M. D.
Montréal, 21 mars 1849.

Montréal, 29 mars:1849. ;
Ayant examiné Panalyse faite par T. S. Hunt, éecr.,

des Faux Minérales des Sources de Plantagenet, je dois à

Ta justice de dire-que, d’après leur conrposition, elles peu-

vent être employées avec-avantage dans la dyspepsie, le

+humatisme, les maladies nerveuses, les fièvres bilieuses,

Phydropisie, les hémorrhoïdes, la constipation, le scerbut,

“es écrouelles, etc. . ;

Plusieurs de mes malades à qui je les ai recommandées
pour la dyarihée et la dyssenterie en ont retiré un avan-
tage bien marqué. ; . ;

Je doute pas qu’elles puissent être utiles dans le cheléra
surtout, si on Pempleie comme préservatif en se purgeant
-d’avance et dans le début de la maladie,

E. H. TRUDEL, M. D.
 

‘MoxsrEur.— Pour répondre au desir que vous m’avez

témoigné de connaitre mon opinion sur les effets et l’utilité ;

des Eaux de Plantagenet, je n’hésite pas à dire que, d’après

‘l’analyse qui ena été faite par M. T. S. Hunt chimiste ne
Ha Cornmission Géologique, et à raison de leurs propriétés
“toniques,altérantes, diurétiques et purgatives qui résultent
-de leurs parties constituantes, elles (levront être avantageu-
ses, suivant ie mode d’administration, dansle traitement du
-rhumatisme, de la gouite, de certaines dyspepsies, des af-
“fections (lt foie des scrofules, des hydropisies et de plusieurs
autres maladies, lorsqu'elles seront cinployés d’une maniè-
re judicieuse. : Des médicaments de cette nature sont de
“beaucoup préférables, selon moi, à une foule d’autres, qui
nous viennent-de partout, dont la composition et consé-
<juemment les propriétés ne sont point connues, et qu’on
-ne se fait pas ‘scrupule, cependant, de recommander,
-sans disernement, -dans la curation de toutes les Maladies.

Le témoignage qu'on a donné en faveur de ces Eaux
contre le choléra me parait mériterl’attention. Cette mé-
dication offre beaucoup d’analogie avec celle préconisée en
4832 parle Dr. Stevens et l’une des plus fécondes en ré-
sultats satisfaisants.

‘Votre,ete.
J. G. BIBAUD, M. D.

‘Profs. d’Anatemie,Ec. de Méd. de Montréal.
31 mars 1849.

REMARQUES.
T! est impossible de publier tous les certificatedonnés à

Montréal, depuis quelque temps, au propriétaire des
Soûrces de. Plantagenet. On publie seulement ceux dont
“des noms sont les plus connus.

COURT TRAITÉ.
‘SUR

L’ART EPISTOLATRE,
A>USAGE DES ÉCOLES ÉLÉMENTAIRES. J

DEUXIÈME EDITION. À
E'TTF édition est refaite et aurmentée d’une instrue-+
“tion-sar les régles à suivre et les défauts à éviter en

écrivant une lettre de plusieurs modèles de lettres en fran-
Çais et en anglais, des formules de letires de change, bil-
lets, reçus, quittances ; d’nne liste des initiales des titres
ualificatifs ; d’une liste des lecelités où il y awn Bureau
3 Poste, dans la Bas-Canada; «d?une liste des chefs des

 

 

- départemens sous l’exécntif de ta :province et des places
“le teurs bureaux respectifs ; d’une ‘table d'intérêt à 6 par
100, etc. etc.

Cet ouvrage est recommandé par le bareau d’examina-
‘teurs poure-district de Montréal, et par M. le-surinten-
‘dant de l’instruction publique pour le BastCanada.
A vendre à Montréal, chez tons les Libraires, ct à l’im-

primerie de P.Gendron, rue St.-Vincent, No. 24.
Montréal, 27 mars 1849.

Æ'TABLISSEMENT CERTAIN.

MI père ‘trop.âgé pour continuer son eommerce qu’il
tientà STÆ.-ANNE DES PLAINES, avec succès,

depuis plustie querante ans, désire vendre le-fonds de ses
marchandises achètées au comptant, et louer-san-magasin;
le tout aux eenditions les plus faciles.

J. M. PREVOST.

 

Terrebonne, 21 juillet:1849.

4,000 Verges Tapis a l’Huile.

M. A. LAFLAMME,
16D, RUE CRAIG A MONTREAL,

FFRE en verte, 4,000 verges de Tapis fleuris, de
patrons et grandears assortis pour salons, passages et

escaliers. Tapis de tables, pianos et soies cirées.
AUSSI:

Toiles cirées pour chapeaux, capots, manteaux, prelats
et toutes sortes de toiles cirées.

Montréal, 4 avril 1849.

4° 1

Importation de France.
E sussigné vient de recevoir une partie de son assor-
timent de livres de PRILRESet d'HISTOIRES, etc.

—AUSSI:—
Une superbe collection et trés variéede livres de

RECOMPENSES.
Images, Médailles, Chapelets, Papeterie fine, Parfumerie,
Fournitures d’écoles, etc., ete. .

Le tout à meilleur marché que par le passé, en raison
de la remise des droits.

J.-BTE. ROLLAND.

 

 

2 juin 1849.

“ORGUE A VENDRE.
Ux superbe ORGUEà vendre, (Cinq Jeux complets)

peut être vu à l’église Bonsecours. Pour plus amples
informations s’adresser à

TOUSSAINT CHERRIER
54 rue St-Denis,

 

21 février ,1849,

 
 

L’EPOQUE.
ET extrait est contenu dans des BOUTEILLES

~ DUNE PINTE } de GALLON—sonprix est six fois
meilleur marché, sa qualité plus agréable et bien SUPE-
RIEURE à aucune autre composition vendue jusqu’ici.
[] guêrit sans purger, sans rendre mulude ou uffuiblir le
patient.
La granie supériorité de cette Salsepareille sur tous les

autres remèdes est que tout en chassant la maladie, il
denne de la force au corps. On s’en sert avec succès pour
guérir radicÆtlement toutes les maladies provenant de l’im-
pureté du sang où de la mauvaise situation du système.

PRENEZ GARDE AUX IMITATIONS.—Des per-
sonnes déshonnêtes ont imité nas étiquettes et mis de la
médecine dans des bouteilles de la mêrne forme des nôtres.
Voyez-si chaque bouteille à la signature écrite de

S. P TOWNSEND.
OFFICIER DE LA MARINE DES ETATS-UNIS.
Te capitaine G. W. MeLeun, membre de la législature

naguère appartenant à la marine des Etats-Unis, nous en-
voie le certificat suivant dans lequel il raconte sa propre
histoire.
Ruhway, 25 janvier, 1847.—Tl y a un anje fus attaqué

de Piuiluenza. et tout mon systeme tomba «ans un état de
faiblesse alarmant. On mie conseilla d’essayer la Salsepa-
reille du Dr. ‘Townsend, et je me sentis soulagé, après en
avoir pris deux ou trois bouteilles. J’attribuai donc ce
bien être à la Salsepareille. Jai continué a en prendre,
et je me rétablis de jour en jour. Je crois que cela a sauvé
ma vie, et je ne voudrais pas, sous aucune prétexte, ne
pas toujours avoir quelques bouteilles de ce remède chez
moi, G. W. MeLean.

GUÉRISON DES ÉCROUELLES.
Le certificat suivant prouve que cette Salsepareille a un

pouvoir particulier sur les maladies du sang les plus invé-
térées. Un précédent sans exemple est celui de trois per-
sonnes guéries dans la même maison,

TROIS ENFANS.
Dr. Townsend : Mon cher Monsieur—J'ai le plaisir de

vous informer que trois de nies enfans ont été guéris des
écrouelles en employant votre excellente médecine. Les
plaies qu’ils avaient, étaient fort xraves ; quatre flacons
de votre composition ont tout fait disparaitre, et je viens
vous exprimer ma reconnaissance.

' Auréez mes respects, etc.

ler mars 1817. ISAAC W. CRAIN, 106 Wooster-st.
AUX MERES ET AUX FEMMES MARIEES.

Cet extrait de Salsepareille a é16 expressement préparé
pourêtre employé dans les maladies des femmes. Aucune
femme qui parvient à cet âge critique appelé ‘ retour de
la vie” ne devrait négliger d’employer ce remède. Car
c’est un préventil'contre les horribles maladies auxquelles
les femmes sont sujettes à celte époque de leur vie. Ce
sériode peut être différé pendant plusieurs années par
‘usage de cette médecine. Elle n’est pas non plus sans

] secours aux jeunes filles qui arrivent à l’âge de puberté,
car ce remèdle est propre à assister la nature en hâtant la
circulation du sang eten donnant des forces au systéme.
En vérité ce remede est infiniment précieux pour toutes
tes maladies déticates auxquelles les femiimes sont sujettes,

I! renouvelle tout le système, et l’énergie naturelle, en
épurant le sang, sans occasionner le dérangement, sans
relâcherle système comme le font laplupart des méde-
cines que l’on vend pour les faiblesses chez les femmes
pendant leurs maladies.

JEUNES FILLES LISEZ CECI.
Vous dent le teint est pâle, dont les yeux sont appesan-

tis, dont la figure est couverte de boutons, dont la peau
est rude et tachetée de rousseurs, vous qui vous sentez ap-
pesanties, employez une bouteille ou deux de la Salsepa-
reille du Dr. Townsend. Cela nettoiera votre sang, fera
disparaître les rousseurs et les boutons, vous rendra l’ani-
mation, le feu dans les yeux, le bienêtre et le teint rose et
blanc, toutes choses dont l’utilité est incaleulable chez les
femmes non mariées.

GRAND REMEDE POUR LES FEMMES.
La Sulseparcille du Dr. Townsend guérit radicalement

et très vite, la consomplion à son origine, la stérillité, les
descentes de matrice, les fleurs blanches, les menstrues

obstruées oudifficiles, l’incontinence d’urine,les pollutions
nocturnes et la prostration générale du système, que ce
soit ou non par une cause où des causes inhérentes produites
par inconduite, maladie ou accident,
FFRien est plus surprenant que les effets fortifiants

de la Salsepareille sur le corps humain. Les personnes
qui sont faibles et facilement fatiguées, en prenant cere-
mêde deviennent rapidement par son influence robustes et
pleines d’énergie. I combatimmédiatementla faiblesse
du corps hutuain, faiblèsse qui est la cause de la stérilité.
On ne pense pas que dans des circonstances d’une nature

aussi délicate, bous allions exhiber les certificats de guéri-
ons accomplies par nous, mais nous pouvons assurer les
Dersonnes malades que nous avons reçu le rapport suivant
de mille cas de guérison. Plusieurs mméres de famille qui
n’avaient pas d’enfans, après avoir employé quelques bou-
teilles le ce remède, ont vit leurs entrailles bénies par les
symptômes de la maternité. ;

Dr. Townsend.—Ma femme étant depuis long-temps
malade par unefaiblesse et une débilité générale, et souf-

frant continuellement d’une descente de matrice, et autres
inconvéniens, je sus que votre médecine avait opéré mer-
veille dans des cus semblahles où elle avait été ordonnée,
je me proeurai un flacon de votre Extrait de Salsepareille
et je suivis-des instructions qui me (urent données par vous,|
Peu de joursaprès, la santé de ma femme fut rétablie en-
tièrement. ‘Plein de reconnaissance pourle bien que ce
remède a fait à ma femme, je m’empresse avec plaisir de
le l'econnaître et de le recomnander au public,
Albany, 17eit 1844. M. D. MOORE.

au coin de Grand et de Lydius-st.
RHUMATISME ET LOMBAGO.

Cette Salsepareiile est employée avec le plus grand gne-
cès dans les attaques de Rhumatisme, qu’elles soient spon-
tanées ou chroniques. Les guérisons merveilleuses qu’elle
à opérées sont vraiment très surprenantes. D’autres re-
mèdes donnent quelquefois un soulagement momentané,
mais la Salsepareille arrache la maladie du système, même
quand les muscles et les os sont dans un état d’enflure.

New-York, 25 juillet, 1848,
Dr. Townsend: Mon cher monsieur—Depuis plus de

trois ans, j'avais été souffrant d’horribles douleurs rhurea-
tismales.  Maintes fois je me suis senti si mal que je ne
pouvais vaquer à mes affaires. J'ai eu aussi le loinbago.
Après avoir lu dans quelques journaux un éloge de votre

-| Salsepareille, je songeai-à en User pour voir si je pourrais
en retirer quelque soulagement. Le lombago m°a aban-
donné, et ‘éprouve plus aucune douleur rhumatismale.

{ Ma santé s’est atuéliorée depuis que jui suivi ce traite-; |
tuent, j'en suis fort reconnaissant et j’espère que votre re-
méde obtiendra le succés qu’il mérite pour son efficacité
dans ces terribles maladies. Agréez, etc

RICHARD JONES, No. 8 Doyer-st.
CRACHEMENT DE SANG.

Lisez ce qui suit et dites, s1 vous l’osez, que la consomp-
tion est incurable.
New-York, 28 avril 1847.— Dr. Townsend: Je pense

réellement que votre Salsepareille a aidé la Providence à
| me sauver la vie. Depuis plusieurs années j'avais un
rhume très dangereux qui ne faisait qu’empirer tous les
jours. À la lin je crachais du sang; j'avais des transpira-
tions pendantla nuit, et J'étais si affaibli et si maigre que
je ne croyais pas devoir vivre longtemps. 1 y a fort peu
de temps que j'ai employé votre Sulsepareille, et elle a
opéré un changement remarquable dans ma personne. Je
peux maintenant me promener dans la ville, je ne crache
plus de sang et le rhume et la toux m'ont quitté. Vous
pouvez donc vous imaginer quelle reconnaissance je vous
porte pources résultats, Votre obéissant,

W. M. RUSSELL, 65 Catharine-st
OPINION DES MEDECINS.

Ceci est écrit a cette fin de certifier que nous soussignés,
Médecins de la ville d’Albauy, avons, en différentes ocea-
sions, prescrit la Salscpurcille du Dr. Townsend, et que
tous croyons qu’elle est la meilleure préparation qui ait
Jamais été fabriquée sur cette place.

Signé H. P. PULING, M. D.
J. WILSON, M. D.
R. B. BRIGGS. M. M.

Albany, ler avril 1845. P. E. ELMONDORF, M. D.
Agents pour Montréal, Dr. Picaul, rue Notre-Dame,

No. 36, et coin de la rue Bousecours, devant l'Hôtel Do
negana.

uillet 1848,
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CI-DEVANT DE LA RUE ST-PAUL.

ID N outre de son grand assortiment de MÉDICAMENTS,
A PARFUMERIES. ete., ete, on trouvera à sa Phar-

nacie tous les Médicaments à Patonte les plus renommés
tunoncés dns les Gaza ‘es. l'els que :+—
Pilules de Brandreth Do du Perou
Do do Cooper Do Ste. Geneviève
Du do Moffatt Baume de Copahu, etc.
Do do Harvay Elixir Pulmonaire
Do do Morrison Do do de longue vie
Do do Holoway Do de Parégorique
Do do Frank Essences de Citron
Do do Smith Do do Oranges
Do do Parr Do  d’Epinette
Do do D’Halsey Esssences de Ratafia
Do do Do do Pepermint
Do do Lee etc. ete. Do do Canelle
Baume de Wistar Do do Bergamotte
Do Pulmonaire Do do Musc
Do de Liverwort Do do Roses, ete.
Variëté de Pastillesou Lozanges médicamentés i l'usage

des crfants, ete., ete., etc.
NOTA.—Ongarantit véritables (Genuine) tousles re-

mèdes pris dans fa Pharmacie. Les personnes qui achete-
rout des médicaments pourront consulter le Médecin gratis.
—Visites et consultations en ville.
Montréal, +9 mai 1848.
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ESSAYEZ AVANT DE DÉSESPÉRER.

 

GUÉRISON D’ASTHME.
Extrait dune lettre de M. Benjamin Muckie, Qualcre

pesectuble, datée de Creenugh, près Loughall, Irlande, le
1 septembre 1848.
Au professeur Horroway.
As Resrecre, —Ces Pilules m'ont efficacement guéri

d’un Asthme, qui depuis trois ans m’affectait tellement que
pendantla nuit j'étais obligé de me promener dans ma
chambre, craignant de suffoquer parla toux etles glaires si
je me couchais. Outre les pilules je me suis frotté abon-
dammentla poitrine soir et matin avec ton onguent,

(Signé) BENJAMIN MACKIE.
GUÉRISON D’UNE FIÈVRE TYPHOÏDE, AU MOMENT
OU L’ON DÉSESPÉRAIT DE LA VIE DU MALADE.

Une dame respectable du voisinage de Loughall fit at-
taquée du typhug et resta cinq jours sans Loire-ni man-
ger. Fe avait étéabandonnée par son médecin et on n’at-
tendait plus que sa mort. M. B. Mackie dont on vient de
rapporter le cas en eut connaissance, et sachant l’immmense

avantage qu’il avait retiré lui-même de Pasage des pilules
d’Holloway en recommanda Pessai. On lui donna huit
pilules et ce même nombre fut répété matin et soir pen-
dant trois jours et en très peu de temps elle fat entière-
ment guérie. \

N. B.—D’aprés une lettre récente il paraît que le colo-
nel Dear, qui est avec son régiment dans les Indes, s’est
guéri d'une attaque très sérieuse de fièvre par ces célé-
bres pilules. H n’y a aucun doute que toute fièvre mrali-
gne peut être guérie, en prenant matin et soir -des doses
copieuses de cette excellente médecine. Le malade doit
en même temps boire abondamment de l’eau de gratme de
lin ou de Peau d’orge.

GUERISON D'UNE HYDROPISIE DE POITRINE.

Eatrait d’unelettre de J, S. Mundy, écr., dutée de Kin-
nington, près Oxford, le 2 décembre 1848.
Au professeur HoLLowaY.
MonsiEURr,—Monberger était depuis quelque temps

affecté d’une Hydropisie de poitrine. Dés que j'enfus
informé.je l’engageai à prendre de vospilules, il le fit et en
fut parfaitement guéri et il est aujourd’hui mieux portant
que jamais, Comme jai moi-Inême, l’année dernière,
ressenti l’effet étonnant de vos pilules et de votre onguent,
j’ai fait depuis tous les efforts pourenfaire connaître les |
excellentes qualités.

(Signé) J,S. MUNDY.
LE COMTE D’ALODBROUGH CUERI D’UNE AFFEC-

TION DU FOIE ET DE L’ESTOMAC.
Extrait d’une lettre de su seigneuriedatée de Villa Messina,

Livourne,21 février 1845.
Au professeur HoLLoway,

Monsizur,—Diverses circonstances m'ont empêché
jusqu’ici de vous remercier de la politesse que vous avez
eue en m’envoyant vos pilules. Je saisis cette occasion
pour en envoyer le prix eten même temps ajouter que vos
pilules ont effectué la guérison de la maladie de foie et d’es-
tomac que j'avais, et que tous les plus éminents médecins
d’Angleterre et du continent n’avaient pu guérir; y com-
pris les eaux de Carlsbad etde Marienbad. Je désire avoir
un autre pot d’onguent et une boite de pilules, dans le cas
où ma famille pourrait en avoir besoin.

Votre très obligé et obéissant serviteur.
{siguë) ALDBOROUGH.

GUÉRISON D'UN CONSTITUTION ÉPUISÉE.

M. Mate.garde magasin à Gundagai. à la Nouvelle Galles
du sud était depuis quelque temps d’une santé très déli-
cate,sa constilution était tellement épuisée que sa mort
était considérée conime certaine par ses amis et parlur
même ; mais comme dernicre espérance, il fut induit à
essayer les pilules d’Holloway, qui agirent immédiatement
sur le systèmeet le résultat l'ut qu’il fut rendu à une santé
parfaite dans l’espace de quelques semaines, au grand
étonnementde tous ceux qui le connaissaient. Il veyarda
celte cure commesi extraordinaire que par reconnaissance
il la fit publier dans le Sydney Morning Herald, le 2 jan-
vier 1848. Quelques doses de pilules relevérent bien vite
l’énergie du corps et de l’esprit là où tout autre remède a-
vait failli,

Ces célèbres pilules sont merveilleusement efficaces dans
les maladies suivantes.

Fièvres de toutes, Hydropisie Lumbago
sortes Dyssenterie Hémorroïdes

Asthme Erysipèle Rhumatisuges
Maladies bilieuses Suppression des rè-iRetention urines
Taches sur la peau| gles Scrophules ou
Maladies des intes-/Convulsions Humeurs froides

tins {Goutte Maux de gorge
Coliques Mal de tête La pierre et la gra-
Constipations Indigestion velle
Consomptions Inflammation Symptômes secon-
Débilité Jaunisse daires
Tumeurs Ulcères Tic douloureux
Vers de toutes es-;Débilité Affections véné-
pèces Maladies de foie neuses
A vendre en gros et en détail a la Pharmacie du Dr.-

Picault, rue Notre Dame N © 36, au coin de la rue de Bon-
secours, et chez M. À. Savage et Cie.
NOTRE PRIX :— Is. 9d. ds. Gd. & 7s. la boite, 1] a nn

avantage considérable à prendre les plus grandes boites.

F. L. LEGENDRE,
TOWNSHIP DE MILTON.

FFRE respectueusement ses services aux personnes
qui désireraient l’employer comme AGENT pour

| vente de propriétés et pour la transaction de toutesartres
affaires. Il fournira les meilleures garanties et les meil-
leures recommandations à ceux qui le désireront.
Milton, ce 5 mai 1849.

 

 

Le Reprtoire National,
OU RECEUIL

DE LITTERATURE CANDIENNE.
(ONpeut s’abonner à cette publicaron, chez MM. Fabre
; etcie, à la chambre de lecture de l’Institut-Canadien,
à l’Hôte] du Canudaet à l’Hôtel de Québec, au bmrean de

| PAvenir ou en s'adressantfranc de porta MM. Lovell
Gibson.
20 nov, 1848.
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ONGUENT D’HOLLOWAY.
GUÉRISON DE RUUMATISME ET DE RHUMATISM

GOUTEUX.

Extrait d’une lettre de M. Thomas Brunton, pro-
priétairedelu Taverne de Wuterloo à Coauthum,
duns le comté & York, dutée du 28 septembre,

1818.

Au Proresseur Honroway.

Monsieur,— Depuis longtemps j'étais martyrisé par un
rhumatisme et la goutte rhumatismale, et que pendant

dix semaines avant d'avoir fait usage de vos médecines
jai été si mal que j'ai cru que j'allais bientôt mourir.
orsque je vis vos remèdes avertis dans la gazette que je

reçois, J’ai cru devoiren essayer. Je mie frictionnai avec
Ponguent comme la direction l’indique et je couvris la
partie frictionnée de feuilles de choux —je pris de plus de
vos pilules matin et soir. Aprés troie semaines, je pus
avec l’aide d’un bâton marcher pendant une heure ou deux,
et après sept semaines, je pus marchersans bâton.  Main-
tenant, je suis. avec la permission de Dieu et l’aide de vos
médecines, très bien, el depuis sept mois je vaque à mes

affaires sans ressentir aucun symptôme de retour de mon
ancienne maladie. Outre la guérison de ma goutte rhu-
matismsale, jai eu depuis peu une preuve que vos pilules
et votre onguent peuvent guérir toutes blessures ou ulcé-
res; car une fenune habitant près de chez moi, avait
depuis 4 ans une mauvaise jambe que personne n’avait pu
guérir ;—jelui procurai de vos pilules et de votre onguent,
qui la guérirent bien vite, après que toute autre chose n°a-
vait pu faire. Pour votre information, jai l’houneur de
vous infornter quejai servi pendant 25 ans ma patrie dans
le premier régimentdes Life Guardset fut 18 ans caporal.
J’ai été deux ans à la guerre d’Espagne et fut à la
bataille de Waterloo: j'ai reçu moncongé le 2 septembre,
1833. L’officier commandant de ce temps était le col.
Lygon qui est maintenant général. J'ai appartenu à la
troupe du capt. Henry Baring.

(Signé) THOMAS BRUNTON.

Extrait dunelei. ? de M. André Brack, forge-
ron, hubitam à Eyemouth, près de Berwick,
dutée du 10 octobre 1848,

Au Prorrsseur Hortoway.

Monsieur, — C’est avec plaisir et reconnaissance queje
vous informe qu'après avoirsouffert pendant 21 ans, d’une
mauvaise jambe qui ne voulait céder à aucun traitement,
je consultai à différents temps tous les médecins célèbres,
mais en vain. J’étais souvent incapable de travailler ;
personne ne peut comprendre les douleurs cuisantes que
j'ai endurées. Ma jambe est maintenant aussi saine
qu’elle l’a jamais été par le moyende votre onguent et de
vos pilules, que jai reçus de monsieur J. Davidson, dro-
guiste, qui connait très bien ma position et qui, j’en
suis sûr, sera heureux de certifier avec moi si cela est né-
cessaire, comme preuve de ma guérison.

(Signé,) ANDRE BRACK.

DEUX ORTEILS PRÉSERVÉES DE L’AMPUTATION.

Extrait d’une lettre de M. Olivier Smith Jenkins,
dutée Falkirk, 13 uvût 1848.

Av Proresseur HozLowar.

Monsieur,—Présidentil y a à peu près six mois à l'é-
rection d’un de nos chemins de fer et par la chute d’une
énormepierre monpied droit fut sérieusement eudomma-
gé et devint si mal que l’on me conseilla d’aller à
Edimbourg atin de consulter quelques uns de ses célèlres
médecins ; ce que je fis et l’on me dit, que pour sauver
mon pied il fallait me couper deux orteils. Au désespoir
je retournai chez moi pour porter cette mauvaise nouvelle
à ma femme, résolu de souffrir l’amputation; quelques
uns me conseillérent d’essayer de votre onguent et de vos
pilules, ce que je fis et fus par leur entremise, en trois
semaines, capable de continuer mon occupation ordinaire,
et maintenant je suis parfaitement guéri.

(Signé) OLIVIER S. JENKINS.
Les Pilules devraient être employées conjointement

‘avec l’onguent dansla plus part des cas ci-dessous :—
Mal des Jambes, Lumbago, .
Maldes Seins, Hémorrhoïdes,
Brûlures au feu ou à l’eau Rhumatisme,
Gerçures. Blessures,

Cors aux Pieds, (mous), Mal aux Mammelons.
Cancers, Mal de Gorge,
Fistules, Maladies de la Peau,
Joiutures contractées, Scorbut,

Goutte, Humeurs à la Tête,
Enflures Glanduleuses, Tumeurs,
Utcères,
Agents, pour Montréal, Dr. PICAUL'T, rue Notre-

Dame, No. 36, au coin de la rue Bonsecours, devant l’Hô-
{tel Doneguna, et MM. SAVAGE et Cie. rue Notre-
Dame.

N. B.—Des directions, enseignant la manière de s’en
asrvir, sont attachées à chaque pot ou boîte,

L. P. BOIVIN,
COIN DES RUES NOTRE-DAME ET ST—-VINCENT.

 

VERTIT de nouveauses prati-
ques que tout son établissement

. estréuni dans ce nouveaulocal, et
N qu’il a tout-à-fait abandonné son

> ancien magasin de la rue st.-Paul,
Ma eds vis-à-vis la Place Jacques Carter.

T1 attend incessamment par les prochains arrivages un
siche assortiment de MONTRES, BIJOUT'ERIE, articles
de goût, etc, ete., ete. Montréal, 19 mai 1848.

SOURCES DE PLANTAGENET

EAUX FRAICHES. -

N vient de recevoir à Montréal une quantité d’eaux
fraiches des sources de Plantagenet.

S'adresser aux agents, chez le Dr. Picault, rue Notre
Dame, à l'hôtel de Québec, rue St.-Paul, et chez MM.,
Brault et Lafricain, 4 Place D’Armes.

mai, 1849.

 

      FERBLANTTER.
RUE ST.—-LAURENT, EN FACE DU MARCHÉ.

VERTI ses amis et le public en général, qu’il vient
d’ouvrir une boutique de Ferblantier à l’endroit ci-

dessus.
Ouvrages de toutes sortes en mainet faits à ordre.
14 juin, 1848.

AVIS.
NE famille Canadienne de cette ville, résidant à l’en-
trée de la grande rue St.-Laurent, désire prendre

quelques pensionnaires. S’adresser au Bureau de l’Ave-
nir.

22 septr. 1849.

Livres de Droit a Vendre.

 

 

i UVRESde Pothier, vol. 4o. £6 0 0
Edits et Ordonnances, 2 vol. 4o, 250
Cellier, Formulaire d’Actes, 015 0
Parfait Notaire, Ferrière, 100
Dard, Conférence sur le Code, 015 0
Waterston’s Cyclopedia of Commerce, 15 0
Burton’s Lawof Scotland, 014 0
Ledru, Clef du Notariat, 06015 0

Beaubien, Lois Civiles. 3 vol, 017 6
Perrault. Questions de Droit, 010 0

Holthause, Law Dictionary, 015 0
Canadian Law Court, 0 50
Park on Dower, 1 40
Matthews on Portions, 116 0

  

£17 17 7
  

S'ADRESSER, RUE ST.-VINCENT, NO. 14,
30 aout 1849.  

A VENDRE

LA LYRE CANADIENNE.

NOUTEAU REGUEIL

De Chansons, Romances, Duvosy Ete, Ele.

GRAND IN-18,—314 pacis.

U bureau de l’.freni7 et chez touslus principaux librai-
res de V'ontréal.

_ Prix:i—procuer, Ss<<RELIFE, ds.
21 avril 1849.

Atelier Typographique.

P. GENDRON,
RUE ST-VINCENT 94 RUE SF-VINCENT.

3
On exécute à cet ateliertontes fortes d’ouvrages tel que

 

Livres. Pamphlets,
Catalogues, Billets d'Enterrement;
Cartes (’Adresse, Circulaires,
Cheques, Polices d'assurance,
Traites, Cartes de Visites.
Connaissements, Annonces de Diligencee,

Programmes de Spectacles. etc.
Letout avec goût et célérité. Tout le matériel de so

établissement est neuf, acheté depuis 5 ou 6 mois seules
ment.

A meilleur marche quejamais ! ! !
P. GENDRON:

13 décr. 18-18.

ENSEIGNE DU BRAS D'OR.
LIBRAIRIE, PAPETERIE, ET ATELIER DB RELIURE,

No. 13 Rue St. Vincent, Montréal.

LE soussigné, très reconnaissant envers le public pour
lencouragement libéral qu’il en a reçu. prendla li-

berté de Pinformer qu’il vient d'ajouter Z son établisse=
ment une LIBRAIRIEet PAPETERIE. où l’on pourrd
se procurer tous les livres en usage dans les écoles, ainsi
que Papier de toute qualité, Plumes, Encre, ete.…etc.

ll se chargera de tout ouvrage dans sa branche, qu’il
exécutera au plus court avis, tels que :—
JOURNAUX, GRANDS LIVRES. REGISTRES,

ete., etc. Le tout sera relié très solidement et avec goût:
AUSSI;

VIEUX LIVRES, JOURNAUX, etc, reliés avec soig
PRIX MODERES.

  

C. 0. EAUCHEMIN.
Montréal, 2 mai 1849.

 

Caloriferes Smolinski.
N SMOLINSEKIa lhonneur d'annoncer au publie de
AY4 e Montréal et des environs. qu’il s’y est établi d’une
manière permanante. Toutes les personnes désireuses de
chauffer leurs maisons par sa méthode, sont invitées de
s’adresser à lui, (laissant leur lettre à la barrière Longus
Pointe, ou à A. E. Dubois, écr., burcaude la Fabrique.)
30 déc. 18-18.

 
 

Conditions du Journal l'Avenir.
BUREAUX| Pl surEaUX,
RUE ST.-PAUL

 

2, A MONTREAL.

L'AENR paraît quatre fois par semaine et se publie à
DEUX EDITIONS,dont voici le mode de publication

et les conditions d’abonnement:

PREMIÈRE ÉDITION.
Ta première édition de l’.Avenir paraît tous les MAR-

DIS, JEUDIS et SAMEDIS au matin.

ABONNEMEMT:

Poursix MOIS......1.000n000c0enceuceru, LU 10 0
Pour une année................ e…ss+co00e 1 0 Q

Payable invariablement d’avance.

SECONDE EDITION.
La seconde,édition de 1’.Avenir parait tons les VENDRR-

DIS au matin. Elle contient toute la matière de la pre-
mière édition et les dernières nouvelles jusqu’au mo-
ment de mettre sous presse.

ABONNEMENT:

Pour six mois........... iiireieiiiaiiie.. 0 30
Pour douze mois. ......... sous as. 010 O
Le prix modéré auquel nots offrons cette dernière

publication prouve assez que c’est une œuvre uni-
quement de propagande ; notre seul but étant d’éclai-
rer la population canadienne sur les Vrais principes
démocratiques ; nous espérons que toïs les amis de
la démocratie nous aideront à là propager.
Pour mieux atteindre ce but nous offrons de srands

avantages aux instituteurs qui paieront leur abonne-
ment d’avance.
TOUT INSTITUTEURqui paiera, son année d’abonne-

ment d’avance recevra la PREMIERE ÉDITION de l’A-
venir pour 10s. par année et la SECONDE ÉDITION
pour 7s. 6d. par année. ;
Les deux éditions sont expédiées indistinctement au

choix des abonnés, mais il fant que Je premier semestre
d’abonnementsoit payé d’avance.
Toute personne fournissant six abonnés payant, rece-

vra le journal gratis.
Les communications, etc, doivent être adressées au di-

recteur, gérant du jourhal, affranchieset rttnies d’une si-
gnature responsable.

TARIF DES ANNONCES.

Pour la premiére insertion, par ligne. ........£0 0 4
Pour les insertions subséquentes, par ligne.... 0 0 1
Les annonces publiées pendant trois Mois, par

ligne pour chaque insertion.:........... 0 0 0%
Pour une annonce d’uhe colonne pendant une

aunée............ fesse a care c nue ….. 15 O0 0
« “ « poursix mois..:.......... 9 0 0
“ 6 “ pour trois mois....... .…….. 5000

Une annonce detrois lignes pendant l’année... 015 0
Toutes les annonces pont lesquelles on n’aura pas pris

d’arrangements au préalable seront publiées suivant les
conditions ci-dessus et sæhs rabais ni réduction dans les
prix.
   

On reçoit les abonnements aux Bureaux du journal et
chez les agents ci-dessons:

AGENTS DE L’AVENIR.

Québec, . . . . . . MM. F. X. Julien.
Trois-Rivières, . . . . . . . J. N. Bureau.
Champlain, . . . + . . . . A.J. Martineau,
Berthier, . . + + + + « . P.J. Guitié.
Ste—Anne de la Pércde, . . .  L. Bureau.
Sorel, . 4 2 + + + . . . J.B. Lamére,
St. Ours, + + . + « « « Jos. Germain,
St. Jean Dorchester, . . . . J. Marchesseault,
St. Hyacinthe, . . . . . M. Latrambroise.
St. Pie,, , . . ¢« «+ + . « J.C. Bachand.
St. Rémi, . . « . . . . J. H. Martin,
St. Charles, . . . . . . O. Hebert
Laprawie, . + + + + + +. Guillaume Bare:
Pointe Lévi. . . . . . .  V. H. Leclaire.-
St. Athanase, . . . . + . A Dufresne
St.Roch l’Achigan, . . . . Dr. Robitaille
St.-Jacques PAchigan, . . . . A. Dugas.
Beleil, . . . .. . . + + . G.Préfontainel
St. Eusltache, . . . . . . . G. Férée.
L’Assomption. . . . . . . . .G. Chagnon..
Boucherville. . . . . . . . . P. Monarque.
Ss.-Hilaire. . . . . . . . . J. N. Robitaille.
Cooperville Clinton, Co. N. Y. . .Dr. J. E. Dorions.

St. Mare, . . + . . . +. . Joseph Dalpé.
Soulanges, . . . + + « . . E Hayes, N. P.
Ste. Marie de Mannoir, . . . . .M. André Charoux.
Yamachiche,. . . . . . . . . J. B. Charland

St. Michel &’ Yamaska. . . . . . Jos. Courchénes.
St. Anne lu Pocatière. . . + , O. Martineau,
St. Michel Comté Bellechasse. . . W. Launière.
St. Jean-Baptiste. J. B. Sauret dit Larose,
Longueuil. . . . . . . . . J. G. Patenaude.
St. Antoine. . . . . . . . . Etienne Giard.
Rigeud. . . . . . . . . . A. Fournier.

  

Le Directeur-Gérant,

J. B. E. DORION.

 

W. H. ROWEN,
Imprimeur." -

 


